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1. Le cadre institutionnel 
La commune du Kremlin-Bicêtre, en tant que membre de la Communauté d’Agglomération 
du Val-de-Bièvre, est desservie en eau potable par le réseau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-
France (SEDIF). Celui-ci assure l’alimentation en eau potable de 149 communes réparties 
sur 7 départements d’Ile-de-France, excepté Paris, soit plus de 4,4 millions d’usagers.  
 
L’exploitation est confiée à la société Veolia Eau Ile-de-France qui assure la production et la 
distribution de l’eau potable et la relation avec les usagers dans le cadre d’un contrat de 
délégation du service public de l’eau potable ayant pris effet le 1er janvier 2011 pour une 
durée de douze années.   
 
Selon ce contrat, le régisseur réalise :  

 Le contrôle de la qualité des ressources en eaux. 

 La production de l’eau dans les 3 usines du syndicat. 

 La surveillance et l’entretien du réseau de distribution d’eau potable. 

 Le contrôle de la qualité de l’eau. 

 La gestion des relations avec les abonnés. 

2. La ressource en eau 

Aujourd’hui 99% des ressources en eau distribuée sont produits à partir des 3 usines 
principales du SEDIF qui bénéficient de technologies innovantes et performantes, situées 
sur les grands cours d’eau d’Ile-de-France : 

 L’usine de Choisy-le-Roi, sur la Seine. 

 L’usine de Neuilly-sur-Marne/Noisy-le-Grand sur la Marne. 

 L’usine de Méry-sur-Oise sur l’Oise. 

Elles peuvent ensemble assurer un débit journalier de plus d’un million et demi de mètres 
cubes d’eau. Ces trois unités de production peuvent se secourir mutuellement grâce à des 
liaisons de gros diamètre. 
 
L’ensemble de la Communauté d’Agglomération du Val-de-Bièvre est alimenté par 
l’usine de Choisy-le-Roi, qui puise l’eau dans la Seine. Il s’agit d’une des plus grandes 
usines d’eau potable au monde qui fournit, chaque jour, près de 311 000 m3 d’eau potable 
(avec des pointes à 428 000 m3) à près de 1,85 million d’habitants au Sud de Paris (Hauts-
de-Seine, Sud des Yvelines et Ouest du Val-de-Marne). 
 
La production maximale de l’usine est de 600 000 m3 par jour. 
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Fonctionnement de l’usine de Choisy-le-Roi 

 

3. Le réseau de distribution  
Le patrimoine du SEDIF est composé de 8 406 km de canalisations. Le réseau de 
distribution comporte trois familles de canalisations : 

 Le « réseau primaire », composé de conduites d’un diamètre pouvant atteindre 
2 mètres, partant des usines de production. Il est constitué de conduites de 
« transit » qui transportent l’eau vers les grands réservoirs principaux. Une partie de 
ce réseau comprend aussi les interconnexions de sécurité reliant les trois usines 
entre elles. 

 Les « canalisations secondaires », de taille beaucoup plus réduite, de 20 à 40 cm de 
diamètre, alimentent les « conduites locales ». 

 Les « conduites locales », d’un diamètre de 10 à 15 cm, sur lesquelles sont 
raccordés les branchements desservant les abonnés. 

44 usines relais assurent l’alimentation de toutes les zones du territoire, quel qu’en soit le 
relief, le réseau de distribution a dû être équipé d’usines relais. Il s’agit d’usines de 
deuxième ou de troisième élévation, dont la vocation est de permettre l’alimentation de sites 
dont l’altitude excède 90 mètres. À ce niveau, l’eau doit être élevée deux à trois fois pour 
obtenir au robinet de chacun, une pression satisfaisante. 
 
La régularité et la sécurité de l’alimentation sont aussi garanties sur les réseaux de 
première, deuxième et troisième élévation par un ou plusieurs réservoirs. Les réservoirs sont 
installés sur les parties hautes des communes desservies. Le SEDIF possède 68 réservoirs 
sur l’ensemble de son territoire d’action. 
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Plan de principe du réseau d’eau potable du SEDIF 
 

 
 
Au Kremlin-Bicêtre, le réseau de distribution s’appuie sur :  

 23 411 mètres de canalisations en 2014. 

 Le réseau de première élévation (niveau piézométrique 1221) dessert la partie basse 
de la commune située au Nord de l’axe formé par les rues Anatole France, de 
Verdun et Séverine. L’eau provient directement de l’usine de Choisy-le-Roi. Ce 
réseau est équilibré par les réservoirs semi-enterrés de Villejuif et Châtillon.  

 Le réseau de deuxième élévation (niveau piézométrique 150) dessert tout le reste 
de la commune. L’eau provient de la station de relèvement des Sorbiers à Thiais et 
des réservoirs surélevés de Villejuif.  

                                                        
1 Niveau piézométrique : hauteur théorique, par rapport au niveau de la mer, qu’atteindrait l’eau en régime statique. 

Kremlin-Bicêtre 
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En 2014, 1 669 654 m3 d’eau potable ont été distribué dans la commune. Les volumes 
consommés en 2014 doivent cependant être pris avec précaution, compte tenu du 
changement du logiciel de facturation et de la mise en place du télérelevé, ayant pu 
engendrer des rattrapages de consommation sur une année. Par ailleurs, les volumes 2013 
ont fait l’objet de rectifications, suite à la surévaluation des volumes comptabilisés au tarif 
grande consommation. La consommation moyenne sur 3 ans donne une valeur plus 
représentative. 
 
Volumes consommés en 2013 (m3) 1 689 597 
Volumes consommés en 2012 (m3) 1 682 379 
Volumes moyens annuels consommés sur la période 2012-2014 (m3) 1 680 543 

4. Qualité de l’eau 

4.1 Traitement des eaux 

L’eau issue des captages est directement traitée dans l’usine de Choisy-le-Roi qui est l’une 
des plus modernes au monde. L’eau y subit une série de filtrations et de traitements 
particuliers pour la protéger des risques sanitaires. L’usine est équipée d’une filière 
biologique utilisant le couplage « ozone-charbon actif en grains ». Cette filière reproduit en 
accéléré les mécanismes de l'épuration naturelle de l'eau à travers le sol et élimine tous les 
toxiques et substances indésirables, résultant des activités humaines, industrielles et 
agricoles ou issues du milieu naturel. 
 
La filière de traitement est la suivante : filtration biologique sur sable, ozonation, filtration sur 
charbon actif en grains, désinfection par ultra-violets, chloration.  

 L’eau, après décantation, passe à travers des filtres à sable abritant des bactéries 
qui consomment l’ammoniaque. Toutes les particules en suspension sont éliminées. 

 L’eau est traitée à l’ozone. L’ozonation a pour but d’oxyder le fer, le manganèse et la 
matière organique. Elle améliore les qualités organoleptiques1  de l’eau. 

 L’eau traverse une seconde série de filtres remplis de grains de charbons actifs qui 
piègent les micropolluants comme les pesticides ainsi que l’oxyde de fer et 
manganèse. A la sortie de cette étape, l’eau est d’une excellente qualité biologique. 

 Le traitement de l’eau aux ultra-violets assure une barrière de protection efficace 
contre les micro-organismes traités par le chlore. 

 Le dernier traitement au chlore permet de conserver la qualité de l’eau jusqu’au 
robinet des consommateurs, en la protégeant des éventuelles contaminations 
bactériennes dans les canalisations. 

4.2 Analyse de la qualité d’eau 

Les eaux destinées à la consommation humaine doivent répondre à des critères de qualité 
définis par le Code de la Santé dans ses articles R 1321.1 et suivants. 
 

                                                        
1 Il s'agit du caractère d'un critère d'un produit pouvant être apprécié par les sens humains. 
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Avant d'être distribuée aux consommateurs, l'eau puisée fait l'objet de traitements poussés 
suivis de contrôles rigoureux.  La réglementation impose aux producteurs d’eau le contrôle 
de 54 paramètres à surveiller, sous l’autorité des Agences Régionales de Santé. Le SEDIF 
va bien au-delà : il mesure chaque année 63 paramètres et réalise entre 20 et 
40 prélèvements annuels sur la commune du Kremlin-Bicêtre (25 prélèvements en 2014). 
 
Les analyses de l’Agence Régionale de la Santé de 2014 permettent de conclure que l’eau 
distribuée est conforme aux normes fixées par la réglementation : 

 Une excellente qualité bactériologique. 

 Une eau considérée comme dure  (24,0°F en moyenne). 

 Une très faible concentration de fluor (inférieure à 0,2 mg/l). 

 Une faible concentration en nitrate  (22,0 mg/l en moyenne). 

 Une présence de pesticide conforme à l’exigence qualité (0,1 µg par litre et par 
substance) ou inférieure au seuil de détection analytique.  

La qualité de l'eau distribuée au Kremlin-Bicêtre est donc de très bonne qualité. Aucune 
anomalie n’a été mise en évidence. 
 
Pour plus de détails, on trouvera ci-dessous les derniers résultats du 18/02/2015 des 
analyses réglementaires effectuées par le Laboratoire de Rouen (laboratoire agréé par le 
Ministère de la Santé) sur cette eau, sous l'autorité de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-
France. 
 
 

Paramètres généraux : Normes 
pH 7,5 unité pH 6.5 à 9 unité pH 
Conductivité 537 microS/cm 200 à 1100 microS/cm 
Dureté 23,9 degrés français -  degrés français 
Dureté 2,39 millimole/l - millimole/l 
Titre Alc. complet 18,9 degrés français - degrés français 
Oxygène dissous  mg/l - mg/l 

Bactériologie :     Normes :   
Escherichia coli  0 /100 ml 0 /100 ml 
Entérocoques 0 /100 ml 0 /100 ml 

Teneur en sels :     Normes :   
Calcium 93,4 mg/l - mg/l 
Magnésium 3,78 mg/l - mg/l 
Sodium 12 mg/l 200 mg/l 
Potassium 2,6 mg/l - mg/l 
Hydrogénocarbonates 230 mg/l - mg/l 
Sulfates 31,8 mg/l 250 mg/l 
Chlorures 26,4 mg/l 250 mg/l 
Nitrates 22.7 mg/l 50 mg/l 
Fluorures 0.04 mg/l 1,5 mg/l 
Fer 2 microg/l 200 microg/l 
Aluminium 66 microg/l 200 microg/l 
Manganèse <0.1 microg/l 50 microg/l 

Pesticides :     Normes :   
Atrazine <0.02 microg/l 0.1 microg/l 
Desethylatrazine <0.05 microg/l 0.1 microg/l 
 
  



 
 

  
PLU de la Commune du Kremlin-Bicêtre- Annexes sanitaires 12 

Annexes sanitaires  
Note technique sur le sur le réseau d’eau potable  

 

KREMLIN-BICETRE 

HORIZON 2030 

Éléments de compréhension :  
 
La conductivité de l'eau : La conductivité électrique de l'eau augmente avec les sels dissous dans l'eau et la 
température. Elle traduit notamment la minéralisation de l'eau. La présence de ces matières minérales dissoutes 
communique également à l'eau un goût agréable. Une eau doit donc être suffisamment minéralisée pour fournir une 
partie des minéraux nécessaires au corps humain, mais sans excès sous risque de donner un goût désagréable ou 
même provoquer des désordres ponctuels physiologiques. C'est pourquoi la réglementation fixe des limites de 
concentration hautes et basses. 
 
Fer : Cet élément peut permettre le développement bactérien ou créer des dépôts dans les canalisations ou encore 
une couleur rouille au robinet du consommateur. En cas de présence supérieure  à 200 µg/l l'eau doit subir un 
traitement spécifique. 
 
Le pH : traduit le caractère acide ou basique d'une eau. La neutralité est à 7. 

4.3 Conclusion 

Le réseau d’adduction d’eau potable répond très largement à la consommation 
actuelle et aux potentielles consommations futures sur le Kremlin-Bicêtre. 

 
 
 

❏ ❏ ❏ 
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1. Généralités 

1.1 Directives légales 

En application de la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et notamment de l'article 35 
portant modification du Code Général des Collectivités Territoriales - article L.2224 (8-9-10) : 
« les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes 
d'assainissement collectif notamment aux stations d'épuration des eaux usées et à 
l'élimination des boues qu'elles produisent, et les dépenses de contrôle des systèmes 
d'assainissement non collectif. » 
 
Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes d'assainissement 
non collectif. 
 
Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

 Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des 
eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de 
l'ensemble des eaux usées. 

 Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, 
afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs 
d'assainissement et, si elles le décident, leur entretien. 

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement. 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

1.2 Le cadre institutionnel local 

Trois organismes publics gèrent les réseaux d’assainissement sur le territoire de la 
communauté d’agglomération du Val-de-Bièvre, dont la commune est membre :  

 La Communauté d’Agglomération, qui dispose de la compétence assainissement 
des eaux usées et pluviales et gère donc les réseaux de collecte. 

 Le Département du Val-de-Marne (via la DSEA) gère les réseaux « de transport » 
vers les stations d’épuration. 

 Le Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 
(SIAAP) s’occupe des grands émissaires interdépartementaux et des stations de 
traitement des eaux usées. 

L’entretien des réseaux d’assainissement est assuré selon le seul mode de gestion de la 
régie directe. Les prestations matérielles sont réalisées par l’intermédiaire de marchés 
passés auprès d’entreprises pour les opérations d’entretien comme pour les études 
externalisées et pour l’ensemble des travaux. 
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Dans la Communauté d’Agglomération du Val-de-Bièvre, le service d’assainissement 
dessert la totalité du territoire communautaire et 19 945 abonnés domestiques et assimilés 
du service public de l’assainissement du Val-de-Bièvre sont enregistrés. 

2. Le réseau d’assainissement au Kremlin-Bicêtre 

2.1 Le réseau 

La totalité du territoire de la commune est couvert par le réseau d’assainissement 
collectif.   
 
La quasi totalité du réseau d’assainissement est unitaire. On comptait ainsi en 2013 : 
360 mètres linéaires de réseau séparatif uniquement destiné au recueil des eaux usées, 
500 mètres linéaires de réseau pour les eaux pluviales et 14 577 mètres linéaires de réseau 
unitaire qui reçoit à la fois les eaux usées domestiques, assimilables domestiques, pluviales 
et industrielles. 
 
Un bassin de rétention des eaux pluviales de 170 m3 (situé Rue Delescluze) est également 
implanté sur la commune. 
 
Les eaux du réseau unitaire se rejettent dans des émissaires (égout rond à Paris, Liaison 
Cachan - Charenton) qui rejoignent la station de traitement de Seine Aval sur Achères (qui 
traite 70% des eaux usées de l’agglomération parisienne, soit une capacité de traitement de 
1 500 000 m3 par jour). 
 
Les eaux du réseau séparatif rejoignent la station de Seine Amont à Valenton (capacité de 
traitement de 600 000 m3 par jour).   
 
Selon le rapport annuel 2013 sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de 
l’assainissement de la l’agglomération du Val-de-Bièvre, divers travaux sont conduits sur le 
réseau afin de l’entretenir et le rénover. 11 interventions ont été menées sur le réseau, 
5 615 m de linéaire de réseau ont été entretenus ainsi que 315 avaloirs. A ces travaux, 
s’ajoutent 721 m linéaire inspectés et 6 opérations de désobstruction.  

2.2 Le traitement des eaux usées 

2.2.1 Le fonctionnement de la station d'épuration Seine aval 

La station d'épuration Seine aval, située sur les communes de Saint-Germain-en-Laye et 
d’Achères principalement, est la plus grande station d’épuration francilienne avec 
1,7 millions de m³ d'eau traitée par jour et près de six millions d’habitants concernés. 
 
La station Seine aval se situe à l’aval de l’agglomération parisienne, à une altitude inférieure 
à celle de la capitale. Les eaux usées peuvent ainsi s’écouler sans pompage jusqu’à la 
station d’épuration, pour y être traitées puis rejetées dans le fleuve. Le site Seine aval est le 
premier site épuratoire du SIAAP, tant historiquement qu’en importance.  
 

Il est composé de deux sites distincts : 



 

  
PLU de la Commune du Kremlin-Bicêtre- Annexes sanitaires 17 

Annexes sanitaires  
Note technique sur le réseau d’assainissement des eaux usées  

 

KREMLIN-BICETRE 

HORIZON 2030 

 L’unité de traitement des eaux (UPEI : Unité de Production des Eaux et des 
Irrigations) incluant également les ouvrages de stabilisation des boues. 

 L’unité de traitement final des boues (UPBD : Unité de Production des Boues 
Déshydratées), composée des unités dédiées à l’épaississement, au 
conditionnement thermique et à la déshydratation des boues digérées. 

 

 
Capacités théoriques et dates de mise en service des ouvrages de traitement - source SIAAP 

 
L’usine est alimentée par 5 grands émissaires qui se regroupent tous en rive droite de Seine 
(site de « La Frette » sur la commune de la Frette-sur-Seine). Les eaux franchissent ensuite 
la Seine en siphon, pour alimenter le prétraitement commun et les différentes tranches. 
 
Le traitement dans cette station repose sur un double processus : la biofiltration et 
l’ultrafiltration membranaire.  

 Le traitement du carbone est la première étape du traitement biologique, après les 
traitements physiques que sont le dégrillage, le dessablage, le déshuilage et la 
décantation primaire.  

 La décantation secondaire, ou clarification, consiste à séparer l’eau des bactéries 
par décantation. Les bactéries, alourdies par leur consommation de carbone, 
tombent au fond des clarificateurs circulaires. 

 L'eau clarifiée est envoyée vers la prochaine étape d’épuration, l'élimination du 
phosphore (clarifloculation) et de l'azote (nitrification et dénitrification). 

 Les unités de nitrification et dénitrification existantes, permettent de traiter 67 % des 
flux entrants, cette technologie permettant une grande souplesse de fonctionnement 
et ainsi une adaptation par rapport aux variations de débits en entrée d’usine. 

 
Pour la dépollution des 33 % des volumes restants, le SIAAP a choisi la technologie de 
l’ultrafiltration membranaire qui ne nécessite pas certains réactifs chimiques, ce qui 
contribue à limiter la consommation de réactifs dans le fonctionnement global de l’activité.  
 
Le SIAAP mise sur une démarche durable de valorisation diversifiée des boues, favorisant 
une démarche « produit » plutôt qu’une logique de « déchets ». Les boues digérées sont 
valorisées en agriculture comme matières fertilisantes (60 % des volumes) et en composts. 
En cas de non-conformité, les boues sont conduites en Centre de Stockage des Déchets 
Ultimes (CSDU). 
 



 

  
PLU de la Commune du Kremlin-Bicêtre- Annexes sanitaires 18 

Annexes sanitaires  
Note technique sur le réseau d’assainissement des eaux usées  

 

KREMLIN-BICETRE 

HORIZON 2030 

Notons que depuis 2005, un grand projet de refonte de la station est engagé afin de se 
mettre en conformité avec la Directive européenne sur les Eaux Résiduaires Urbaines 
(DERU). 
 
Les premiers travaux ont porté donc sur l'étape de prétraitement qui assure le retrait des 
plus gros déchets, sables et graisses contenues dans les eaux usées. Le débit des eaux à 
leur arrivée dans l'usine peut varier entre 5 et 70 m3/seconde ; la nouvelle unité, qui sera 
mise en service en 2017, saura mieux faire face à de telles variations, dues essentiellement 
à la pluviométrie. 
 
Dans une seconde phase qui ont débuté en 2013, les travaux porteront sur les unités 
de traitement biologiques des pollutions azotées, carbonées et phosphatées. Les études 
techniques concernant le traitement des boues débutent quant à elles en 2015. 
 
Au total, plus d'un milliard d'euros seront investi dans ce programme. 

2.2.2 La qualité des effluents 

La station fonctionne dans le respect des paramètres réglementaires suivants : 

 DBO53 : 251 tonnes/jour. 

 DCO4 : 588 tonnes/jour. 

 NTK5 : 66 tonnes/jour (azote). 

 Pt6 : 10,2 tonnes/jour (phosphore total). 

 
Source : Extrait de la Fiche Usine Seine Aval, SIAAP 

 

❏ ❏ ❏ 

                                                        
3 La demande biochimique en oxygène pendant cinq jours, ou DBO5, est l’un des paramètres de la qualité d’une 
eau. Elle mesure la quantité de matière organique biodégradable contenue dans une eau. Cette matière organique 
biodégradable est évaluée par l’intermédiaire de l’oxygène consommé par les micro-organismes impliqués dans les 
mécanismes d’épuration naturelle. 
4 La demande chimique en oxygène (DCO) est un paramètre qui caractérise la quantité d'oxygène nécessaire à 
l'oxydation des matières organiques et des matières minérales contenues dans l'eau. 
5 Azote Total Kjeldhal (NTK) : ce paramètre quantifie la fraction réduite de la pollution azotée. C’est la somme de 
l'azote organique (protéines par exemple) et de l'azote ammoniacal. 
6 Phosphore total : ce sont toutes les formes de phosphore présentes dans l'eau. Principaux responsables de 
l'eutrophisation des rivières et des plans d'eau, ces éléments proviennent des rejets domestiques, industriels ou 
d'élevages agricoles. 
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Pour limiter l'impact des eaux pluviales sur le milieu naturel en application de la loi sur 
l'eau et les milieux aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 2006, il faut, en règle générale, 
que la pollution par temps de pluie soit réduite et traitée en amont, et que le débit de rejet 
des eaux pluviales dans le réseau public ou le milieu naturel soit limité, et ce conformément 
au SDAGE en vigueur du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands. Des 
prescriptions pourront être imposées dans ce sens. 
 
En l'absence de zonage communal réglementaire, la commune s'appuie sur le zonage 
pluvial départemental de Val-de-Marne en vigueur qui a une valeur de guide technique de 
recommandations et propose une vision harmonisée des règles de gestion des eaux 
pluviales à l'échelle des différents bassins versants situés sur le territoire départemental. 
 
Adopté par délibération du Conseil Départemental, le zonage pluvial départemental en 
vigueur constitue un outil pour une gestion durable des eaux pluviales à l’échelle du territoire 
départemental dont le principe est de privilégier la gestion des eaux pluviales à la parcelle 
en favorisant l'infiltration dés que possible, tout en ayant la possibilité, au cas par cas, et en 
fonction de la nature du projet, de la nature du sous-sol concerné et de la capacité des 
réseaux départementaux, d'autoriser un rejet à débit limité dans ces réseaux. Dans ce cas, 
seul l'excès de ruissellement peut être rejeté au réseau d'assainissement départemental 
après qu'aient été mises en œuvre toutes les solutions favorisant la réduction des volumes 
et de la pollution de ces eaux de ruissellement. Les eaux pluviales rejetées au réseau public 
auront un débit limité et la valeur de ce débit ne devra pas être dépassée quel que soit 
l'événement pluvieux à l'origine de ces eaux pluviales. Les rejets au réseau pluvial 
départemental qui seront autorisés devront respecter les valeurs de limitation de débit 
définies dans le zonage pluvial départemental, qui est présenté dans les annexes du présent 
Plan Local d'Urbanisme. 
 
Le Service Public d'Assainissement n'a pas d'obligation de collecte des eaux pluviales 
issues des propriétés privées. Qu'il s'agisse d'eaux de ruissellement, de toitures ou de 
revêtements étanches, la gestion des eaux pluviales à la parcelle, sans raccordement au 
réseau public, doit être la première solution recherchée et cela dés la conception des 
aménagements qui, le cas échéant, intégreront des dispositifs techniques pour limiter le rejet 
des eaux pluviales, en débit et en volume, dans le réseau public; ils feront l'objet d'études 
spécifiques tenant compte des caractéristiques du sol (perméabilité du sol dans le cas de 
l'infiltration) et du sous-sol (présence de cavités, de carrières..). La gestion et l'entretien de 
ces dispositifs devra également être prévue à ce stade. 
 
Les eaux de ruissellement des voiries ou des surfaces de parking non couvertes pourront 
faire l'objet d'un traitement spécifique de type débourbage-déshuilage avant rejet dans le 
réseau public ou avant infiltration, sachant que l'entretien et les réparations de ces ouvrages 
spécifiques sont à la charge de l'usager. 
 
Les eaux de ruissellement des voiries et des parkings de surface importante ou présentant 
des risques de pollution liés au trafic ou aux activités pourront faire l'objet d'un traitement 
spécifique pour réduire sables et hydrocarbures avant infiltration, rejet dans le réseau pluvial 
ou le milieu naturel. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains ou couverts pourront faire l'objet d'un traitement 
de débourbage-déshuilage avant rejet dans le réseau interne d'eaux usées. 
 
On trouvera, ci-après des extraits du zonage pluvial départemental de Val-de-Marne 
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Fiche n°1 
Techniques d’in! ltration super! cielle

Principe

L’utilisation de matériaux de surface poreux au lieu de revêtements imperméables réduit le ruissellement pluvial 
et facilite l’in! ltration di" use des eaux de pluie dans le sol de surface. Elle permet l’in! ltration naturelle des eaux 
pluviales.

Ces techniques sont particulièrement adaptées aux surfaces habituellement imperméabilisées comme les parkings, 
les passages empruntés par les piétons, les entrées de garage ou les terrasses. Elles conviennent également pour 
in! ltrer les eaux de ruissellement de toiture.

Résumé

Technique utilisée : In! ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable (au moins en surface)
Emprise foncière : Faible
Usage courant : Récupération d’eaux de voiries, de parkings, de toiture…
 Adapté à la gestion individuelle et collective

Avantages

£ Bonne intégration paysagère
£ Emprise foncière faible (implantation possible 

sous un parking, voie de passage, ...)
£ Conception simple

Inconvénients

£ Risque de colmatage 
£ Entretien fréquent (désherbage)
£ Peu adapté aux pentes de terrain supérieures à 

2.5%
£ Coût supérieur à des pavés classiques

Voie en pavés non jointifs à 
Limeil-Brévannes dans 

le Val-de-Marne (Photo DSEA)

Exemple de pavés perforés
(Source : Grand Lyon)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

Ces structures sont généralement constituées de matériaux poreux permettant l’in! ltration dans le sol des eaux de 
ruissellement. Elles peuvent aussi consister en un simple sol perméable dans lequel les eaux sont in! ltrées. Elles sont 
posées sur une couche de sable d’épaisseur de 3 à 4 cm. 
Il existe trois principaux types de revêtements adaptés à cette technique :

• Les dallages non jointifs : il s’agit de pavés non poreux. L’in! ltration des eaux pluviales dans le sol est assurée 
par des joints larges entre les dallages ou par des perforations dans les pavés.

• Les dallages poreux : ce sont des pavés en béton poreux, dont la composition elle-même permet l’in! ltration 
des eaux pluviales.

• Les dallages engazonnés ou surfaces engazonnées : l’in! ltration est assurée grâce à la végétation (graminées) 
qui se développe.

Des gazons, de la grave non traitée poreuse, ou des surfaces en terre stabilisée peuvent également être utilisés.

± Suggestions de conception

- Nature du sol : La couche supérieure du sol doit être perméable. Si la capacité d’in! ltration du sol n’est pas su#  sante 
en profondeur, cette technique peut être associée à une autre technique de gestion des eaux pluviales comme des 
structures réservoirs qui permettront de drainer l’eau vers un exutoire.
- Emplacement : Il est conseillé d’éviter la proximité de végétation arborée, qui risque d’entraîner le colmatage du 
dallage, en particulier avec la chute des feuilles. Les revêtements poreux ne doivent être mis en place que sur des 
voies d’accès ou des zones de stationnement à faible circulation car ils ne supportent pas des circulations importantes. 
En! n, le béton poreux est déconseillé dans les zones très sujettes au gel, car l’eau in! ltrée dans la structure peut y 
provoquer des ! ssures lorsqu’elle gèle.
- Précautions : Un géotextile est interposé entre le sable et le sol a! n de stabiliser l’aménagement et d’éviter les 
remontées d’eau.

± Recommandations d’entretien

- Les dalles non jointives ou poreuses doivent être régulièrement désherbées (éviter l’utilisation de désherbants 
chimiques pour ne pas polluer le sol et la nappe). 
- Un nettoyage annuel est nécessaire (eau sous pression) a! n de maintenir la porosité du dallage.

Fiche n°1

Exemple de pavés poreux
(Source : Grand Lyon)

Exemple de dallage engazonné
(Source : Grand Lyon)
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Fiche n°2 
Noue drainante d’in! ltration

Principe

Les noues paysagères et les fossés d’in! ltration (ou perméables), assimilés à des modelages de terrain, permettent de 
collecter les eaux de pluie et de ruissellement avant de les in! ltrer dans le sol et/ou le sous-sol.
 

   Les fossés et les noues ont des fonctions similaires 
mais on désigne par « fossé » un aménagement plus 
profond. Les pentes des noues, plus adaptées à la 
parcelle d’un particulier, sont généralement inférieures 
à 20%. Ces aménagements sont le plus souvent 
enherbés ou plantés (paysagers), mais ils peuvent aussi 
être minéraux (enrochements), ce qui, outre l’intérêt 
paysager, permet de stabiliser les pentes et de réguler 
les eaux pluviales.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/in! ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable
Emprise foncière : Assez importante (plus importante qu’une tranchée drainante d’in! ltration)
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de toiture, de parking…
 Adapté à la gestion individuelle et collective des eaux pluviales

Avantages

£ Bonne intégration paysagère : intégration aux 
pro! ls de voirie, aux zones de stationnement, aux 
espaces verts,… Valorisation paysagère possible, 
trame verte et bleue

£ Peu de technicité et faible coût à la réalisation et à 
l’exploitation

£ Entretien simple
£ Dépollution des eaux pluviales par ! ltration et 

décantation
£ Réalisation par phases, en fonction du 

développement de l’aménagement
£ Espace utilisable lorsque la noue est sèche
£ Réduction du coe#  cient d’imperméabilisation

Inconvénients

£ Emprise foncière importante (exige plus de surface 
qu’une tranchée)

£ Risque de nuisances olfactives par stagnation 
d’eau

£ Entretien régulier pour éviter le colmatage de la 
structure

£ Cloisonnement nécessaire sur un site pentu pour 
optimiser les volumes de stockage

Noue paysagère (Source : CERTU)

Noue paysagère à
Limeil-Brévannes (94)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation d’une noue paysagère ou d’un fossé perméable se fait par ruissellement direct ou par des canalisations/
avaloirs. La vidange s’e"ectue par in!ltration dans le sol et/ou le sous-sol.
L’installation de cette technique suppose que des mesures sur la capacité d’in!ltration du sol et du sous-sol aient été 
e"ectuées au préalable. Des surverses vers le milieu naturel ou vers une canalisation d’eaux pluviales peuvent être 
prévues, notamment lorsque la perméabilité est faible.

± Suggestions de conception

- Choix de la végétation : Il est déterminant sur le bon fonctionnement de la noue, sur son aspect esthétique et sur 
ses contraintes d’entretien. Il n’y a pas obligation à avoir le même type de plantation d’un bout à l’autre de la noue, 
surtout si elle est très longue. Tous les types de végétation sont possibles : surfaces engazonnées ou enherbées, 
végétations plantées avec des graminées ou des plantes vivaces, arbustes ou arbres d’alignement... La plantation 
d’arbres permet une meilleure in!ltration grâce à l’aération de la terre par les racines. La végétalisation participe 
également, par évapotranspiration, à la perte du volume d’eaux pluviales. 
- Nature du sol/du sous-sol : Pour obtenir un bon fonctionnement de noues ou fossés perméables, il faut s’assurer que 
la capacité d’in!ltration du sol et/ou du sous-sol est su#sante. Lors de la conception de l’aménagement, il faut éviter 
de compacter le sol pour ne pas diminuer cette capacité. 
- Précautions : Si nécessaire, la noue doit également être complétée par un dispositif de traitement en amont 
(dégrilleur, décanteur, déshuileur) pour éviter le colmatage de la structure.
- Entretien : Des regards permettant l’entretien des ouvrages (avaloirs, ouvrages de 
prétraitement…) doivent être prévus lors de la conception. 
- Pente du talus : Pour des raisons de stabilité, la pente doit être déterminée en tenant 
compte de la nature du sol. Par ailleurs, un talus de faible pente, plus évasé, permet 
d’avoir une plus grande surface d’in!ltration et facilite l’entretien. En revanche, il 
nécessite une emprise au sol plus importante.
- Pente longitudinale : Une faible pente longitudinale permet d’obtenir une meilleure 
rétention. Sur un site pentu, il faut réaliser l’ouvrage perpendiculairement à la pente 
ou cloisonner la noue pour limiter les pertes de volume de stockage.

± Recommandations d’entretien

- Des visites régulières doivent être e"ectuées pour l’entretien courant (tonte, arrosage, ramassage de feuilles et 
déchets divers). Des visites doivent être organisées une à plusieurs fois par an pour entretenir la végétation, en 
fonction des végétaux plantés.
- L’entretien consiste également à maintenir en état par un nettoyage régulier les dispositifs d’alimentation et de 
prétraitement s’ils existent.
- En cas de pollution accidentelle, il faut prévoir l’enlèvement du sol et des végétaux pollués. En prévention, il peut 
être mis en place dans la noue un dispositif permettant de con!ner la pollution dans une partie de la noue (système 
de bâtardeau par exemple).

Schéma de fonctionnement d’une noue d’in!ltration avec alimentation par ruissellement (gauche) ou par canalisations/avaloirs (droite)
(Source : Grand Lyon)

Schéma d’un cloisonnement 
(Source : Grand Lyon)

Fiche n°2
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Fiche n°3 
Noue drainante étanche

Principe

Les noues paysagères et les fossés drainants (ou imperméables), assimilés à des modelages de terrain, permettent de 
collecter les eaux de pluie et de ruissellement avant de diriger et ralentir leur écoulement vers un exutoire, à un débit 
régulé et déterminé par le zonage pluvial.

 
Les fossés et les noues ont des fonctions similaires, cependant on 
désigne par « fossé » un aménagement plus profond. Les pentes de 
noues sont généralement inférieures à 20%. Ces aménagements sont 
le plus souvent enherbés ou plantés (paysagers), mais ils peuvent aussi 
être minéraux (enrochements), ce qui, outre l’intérêt paysager, permet 
de stabiliser les pentes. 

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution, régulation de débit, technique alternative
Nature du sol : Imperméable
Emprise foncière : Assez importante (plus importante qu’une tranchée drainante étanche)
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de toiture, de parking…
 Adapté à la gestion individuelle et collective

Avantages

£ Bonne intégration paysagère aux pro!ls de voirie, 
aux zones de stationnement, aux espaces verts, 
etc. Valorisation paysagère possible, trame verte et 
bleue

£ Faible coût à la réalisation et à l’exploitation
£ Entretien simple
£ Réalisation par phases, en fonction du 

développement de l’aménagement
£ Espace utilisable lorsque la noue est sèche
£ Réduction du coe#cient d’imperméabilisation

Inconvénients

£ Emprise foncière importante (exige davantage de 
surface qu’une tranchée)

£ Risque de nuisances olfactives par stagnation 
d’eau

£ Entretien régulier pour éviter le colmatage de la 
structure

£ Cloisonnement nécessaire sur un site pentu pour 
optimiser les volumes de stockage

Noue étanche du Transport en Commun en Site Propre de la 
ligne 393 – Arrêt Faculté des Sports à Créteil (photo DSEA)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation d’une noue paysagère ou d’un fossé imperméable se fait par ruissellement direct ou par des 
canalisations/avaloirs. La vidange, vers le milieu naturel ou vers une canalisation d’eaux pluviales, s’e" ectue par 
drainage et à l’aide d’un dispositif de régulation. 
Dans le cas où l’in! ltration dans le sol est proscrite, la noue doit être isolée du sous-sol par une géomembrane qui 
permet d’éviter tout risque de pollution accidentelle de la nappe. 

± Suggestions de conception

- Choix de la végétation : Il est déterminant pour le bon fonctionnement de la noue, pour son aspect esthétique et 
pour ses contraintes d’entretien. Il n’y a pas obligation à avoir le même type de plantation d’un bout à l’autre de la 
noue, surtout si elle est très longue. Tous les types de végétation sont possibles : surfaces engazonnées ou enherbées, 
végétations plantées avec des graminées ou des plantes vivaces, arbustes ou arbres d’alignement...
- Nature du sol : Les noues et fossés imperméables permettent de stocker et de réguler le débit lorsque l’in! ltration 
est proscrite.
- Précautions : Si nécessaire, la noue doit également être complétée par un dispositif de traitement en amont 
(dégrilleur, décanteur, déshuileur) pour éviter le transfert de pollution vers l’exutoire.
- Entretien : Des regards permettant l’entretien des ouvrages (ouvrages de 
prétraitement, régulation de débit…) doivent être prévus lors de la conception.
- Pente du talus : Pour des raisons de stabilité, la pente doit être déterminée en tenant 
compte de la nature du sol. Par ailleurs, un talus de faible pente, plus évasé, est plus 
facile à entretenir. En revanche, il nécessite une emprise au sol plus importante.
- Pente longitudinale : Une faible pente longitudinale permet d’obtenir une meilleure 
rétention. Sur un site pentu, il faut réaliser l’ouvrage perpendiculairement à la pente 
ou cloisonner la noue pour limiter les pertes de volume de stockage.

± Recommandations d’entretien

- Des visites régulières doivent être e" ectuées pour l’entretien courant (tonte, arrosage, ramassage de feuilles et 
déchets divers).
- Des visites doivent être organisées une à plusieurs fois par an pour entretenir la végétation, en fonction des végétaux 
plantés.
- L’entretien consiste également à maintenir en état par un nettoyage régulier les dispositifs d’alimentation, de 
vidange et de prétraitement s’ils existent.
- En cas de pollution accidentelle, il faut prévoir l’enlèvement du sol et des végétaux pollués. En prévention, il peut 
être mis en place dans la noue un dispositif permettant de con! ner la pollution dans une partie de la noue (système 
de bâtardeau par exemple).

Schéma de fonctionnement d’une noue étanche avec alimentation par ruissellement (gauche) ou par canalisations/avaloirs (droite)
(Source : Grand Lyon)

Schéma d’un cloisonnement 
(Source : Grand Lyon)

Fiche n°3
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Fiche n°4 
Tranchée drainante d’in! ltration

Principe

Une telle tranchée est un ouvrage linéaire rempli de matériaux poreux permettant de stocker temporairement les 
eaux pluviales. Une tranchée d’in! ltration permet la rétention d’eau entre les interstices du matériau poreux et la 
restitution par in! ltration dans le sol et/ou le sous-sol.

Cette technique nécessite une faible emprise au sol et est donc 
parfaitement adaptée aux zones urbaines.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/in! ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable
Emprise foncière : Faible (moins importante qu’une noue drainante d’in! ltration)
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de toiture, de parking…
 Adapté à la gestion individuelle et collective des eaux pluviales

Avantages

£ Bonne intégration paysagère
£ Faible emprise foncière (exige moins de surface 

qu’une noue)
£ Mise en œuvre et entretien relativement simples
£ Coût relativement peu élevé
£ Réduction du coe#  cient d’imperméabilisation

Inconvénients

£ Entretien régulier pour éviter le colmatage
£ Faible capacité de stockage
£ Risque de nuisances olfactives par stagnation 

d’eau
£ En cas de pollution accidentelle, les matériaux 

doivent être remplacés

Tranchée drainante le long d’un espace piétonnier 
(Source : Grand Lyon)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation de la tranchée s’e" ectue par in! ltration des eaux de ruissellement à travers le matériau poreux ou 
par des enrobés drainants ou des canalisations/avaloirs. Dans ce dernier cas, un dispositif de prétraitement doit être 
installé pour limiter les risques de pollution de la nappe et le colmatage de la structure poreuse. La vidange de la 
tranchée se fait ensuite par in! ltration dans le sol et/ou le sous-sol. 

L’installation de cette technique suppose que des mesures sur la capacité d’in! ltration du sol et du sous-sol aient été 
e" ectuées au préalable. Des surverses vers le milieu naturel ou vers une canalisation d’eaux pluviales peuvent être 
prévues, notamment lorsque la perméabilité est faible. 

± Suggestions de conception

 - Nature du sol/du sous-sol : Pour obtenir un bon fonctionnement des tranchées perméables, il faut s’assurer que la 
capacité d’in! ltration du sol et/ou du sous-sol est su#  sante. Lors de la conception de l’aménagement, il faut éviter 
de compacter le sol pour ne pas diminuer cette capacité.
- Choix du matériau de remplissage : Au cours du dimensionnement de la tranchée, le matériau est choisi en fonction 
du volume à récupérer et de la capacité d’in! ltration du sol/sous-sol. Il peut s’agir par exemple de galets (porosité > 
30%) ou bien de matériaux alvéolaires (porosité > 90%).
- Entretien : Des regards permettant l’entretien des ouvrages (avaloirs, ouvrages de prétraitement…) doivent être 
prévus lors de la conception. 
- Pente du sol : Si la pente est trop importante, il peut s’avérer nécessaire de cloisonner la tranchée pour limiter les 
pertes de volume de stockage.
- Couverture de la tranchée : La tranchée est souvent recouverte, notamment lorsque les eaux de ruissellement sont 
polluées. Lorsque des véhicules circulent par-dessus, la couverture est assurée par un revêtement étanche ; c’est 
également le cas lorsque l’alimentation se fait via un avaloir, ou via un revêtement drainant. 
- Précautions : Si nécessaire, la tranchée doit également être complétée par un dispositif de traitement en amont 
(dégrilleur, décanteur, déshuileur) pour éviter le colmatage de la structure. Un géotextile peut aussi être disposé sur 
les parois latérales de l’ouvrage a! n de faire obstacle aux matériaux ! ns susceptibles de pénétrer dans la tranchée et 
de la colmater. Le fond de l’ouvrage ne doit pas être recouvert a! n de permettre l’in! ltration. Les arbres et plantations 
à racines profondes sont à proscrire à proximité de l’ouvrage car ils sont susceptibles de l’abîmer. 

± Recommandations d’entretien

- L’entretien consiste principalement à maintenir la tranchée en état de fonctionnement par un nettoyage régulier 
des dispositifs d’alimentation et de prétraitement s’il y en a.
- L’entretien régulier de la surface des ouvrages est nécessaire : tonte du gazon éventuel, lutte contre la prolifération 
des plantes parasites.
- Le géotextile doit être remplacé lorsqu’il est colmaté.
- En cas de pollution accidentelle, les matériaux doivent être remplacés.

Schéma de fonctionnement d’une tranchée d’in! ltration avec alimentation par ruissellement (gauche) ou par canalisations/avaloirs (droite)
(Source : Grand Lyon)

Fiche n°4
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Fiche n°5 
Tranchée drainante étanche

Principe

Une tranchée est un ouvrage linéaire rempli de matériaux poreux permettant de stocker temporairement les eaux 
pluviales. Une tranchée drainante étanche permet la rétention d’eau entre les interstices du matériau poreux et la 
restitution par drainage selon un débit régulé et déterminé par le zonage pluvial.

Cette technique nécessite une faible emprise au sol et est donc parfaitement 
adaptée aux zones urbaines.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution, régulation de débit, technique alternative
Nature du sol : Imperméable
Emprise foncière : Faible (moins importante qu’une noue drainante étanche))
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de toiture, de parking…
 Adapté à la gestion individuelle et collective des eaux pluviales

Avantages

£ Bonne intégration paysagère
£ Faible emprise foncière (exige moins de surface 

qu’une noue)
£ Mise en œuvre et entretien relativement simples
£ Coût relativement peu élevé
£ Réduction du coe#  cient d’imperméabilisation

Inconvénients

£ Entretien régulier pour éviter le colmatage
£ Faible capacité de stockage
£ Risque de nuisances olfactives par stagnation 

d’eau
£ En cas de pollution accidentelle, les matériaux 

doivent être remplacés.

Tranchée drainante reprenant les eaux d’un parking 
(source Lille Métropole)



 Zonage pluvial départemental
 Techniques de gestion des eaux pluviales
 DSEA –Avril 2014

Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation de la tranchée s’e" ectue par in! ltration des eaux de ruissellement à travers le matériau poreux ou 
par des enrobés drainants ou des canalisations/avaloirs. Dans ce dernier cas, un dispositif de prétraitement doit être 
installé pour limiter le colmatage de la structure poreuse. La vidange de la tranchée se fait ensuite par drainage avec 
obligation d’installer un régulateur de débit en sortie de l’ouvrage si l’évacuation s’e" ectue dans un réseau public. 
La tranchée doit être isolée du sous-sol par une géomembrane qui permet d’éviter tout risque de pollution accidentelle 
de la nappe.

± Suggestions de conception

- Nature du sol/du sous-sol : Pour obtenir un bon fonctionnement des tranchées perméables, il faut s’assurer que la 
capacité d’in! ltration du sol et/ou du sous-sol est su#  sante. Lors de la conception de l’aménagement, il faut éviter 
de compacter le sol pour ne pas diminuer cette capacité.
- Choix du matériau de remplissage : Au cours du dimensionnement de la tranchée, le matériau est choisi en fonction 
du volume à récupérer et de la capacité d’in! ltration du sol/sous-sol. Il peut s’agir par exemple de galets (porosité > 
30%) ou bien de matériaux alvéolaires (porosité > 90%).
- Entretien : Des regards permettant l’entretien des ouvrages (avaloirs, ouvrages de prétraitement…) doivent être 
prévus lors de la conception. 
- Pente du sol : Si la pente est trop importante, il peut s’avérer nécessaire de cloisonner la tranchée pour limiter les 
pertes de volume de stockage.
- Couverture de la tranchée : La tranchée est souvent recouverte, notamment lorsque les eaux de ruissellement sont 
polluées. Lorsque des véhicules circulent par-dessus, la couverture est assurée par un revêtement étanche ; c’est 
également le cas lorsque l’alimentation se fait via un avaloir, ou via un revêtement drainant. 
- Précautions : Si nécessaire, la tranchée doit également être complétée par un dispositif de traitement en amont 
(dégrilleur, décanteur, déshuileur) pour éviter le colmatage de la structure. Un géotextile peut aussi être disposé sur 
les parois latérales de l’ouvrage a! n de faire obstacle aux matériaux ! ns susceptibles de pénétrer dans la tranchée et 
de la colmater. Le fond de l’ouvrage ne doit pas être recouvert a! n de permettre l’in! ltration. Les arbres et plantations 
à racines profondes sont à proscrire à proximité de l’ouvrage car ils sont susceptibles de l’abîmer. 

± Recommandations d’entretien

- L’entretien consiste principalement à maintenir la tranchée en état de fonctionnement par un nettoyage régulier 
des dispositifs d’alimentation et de prétraitement s’il y en a.
- L’entretien régulier de la surface des ouvrages est nécessaire : tonte du gazon éventuel, lutte contre la prolifération 
des plantes parasites.
- Le géotextile doit être remplacé lorsqu’il est colmaté.
- En cas de pollution accidentelle, les matériaux doivent être remplacés.

Schéma de fonctionnement d’une tranchée étanche avec alimentation par ruissellement (gauche) ou par canalisations/avaloirs (droite)
(Source : Grand Lyon)

Fiche n°5
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Fiche n°6 
Toit terrasse stockant

Principe

Le principe du stockage sur toiture consiste à pro! ter de l’espace disponible pour y retenir temporairement les eaux 
pluviales.

Cette technique se montre tout à fait adaptée aux zones urbaines denses, tant d’un point de vue économique 
qu’architectural. Elle participe à la régulation du débit de ruissellement dans le réseau d’eaux pluviales.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution, régulation de débit, technique alternative
Emprise foncière : Correspond à la surface du toit (pas d’emprise foncière supplémentaire)
Usage courant : Récupération d’eaux de toitures
 Adapté à la gestion individuelle et collective

Avantages

£ Pas d’emprise foncière supplémentaire
£ Bonne intégration dans le tissu urbain
£ Adaptable aux toitures existantes
£ Faible surcoût à la réalisation et à l’exploitation

Inconvénients

£ Bonne étanchéité impérative
£ Entretien régulier
£ Nécessité d’une réalisation soignée faite par des 

entreprises quali! ées
£ Faible volume de stockage
£ Non adaptée aux toits de pente supérieure à 2%
£ Possibilité de problème lié au gel
£ Surcoût possible lié au renforcement :

• De la structure porteuse
• De l’étanchéité

£ Inadapté aux toitures comportant des locaux 
techniques (chau" erie, …)

£ Disposition du PLU permettant de réaliser des 
toitures terrasses 

Une toiture stockante (source : Grand Lyon) Toiture-terrasse 
(Source : CERTU)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

Le toit-terrasse se caractérise par une surface plane ou légèrement inclinée (0,1 à 5 %) bordée d’acrotères, c’est à dire 
de murets de quelques dizaines de centimètres de hauteur. Il permet la rétention des eaux pluviales grâce à la mise 
en place sur les descentes d’eau de dispositifs de régulation du débit d’évacuation.

La constitution type des toitures stockantes est la suivante :
• Un élément porteur ;
• Un pare-vapeur évitant la migration de la vapeur d’eau de l’intérieur du bâtiment vers l’isolant thermique ;
• Un isolant thermique ;
• Un revêtement d’étanchéité en deux couches ;
• Un drain, en matériau naturel (gravier) ou en matériau arti!ciel (polystyrène expansé nervuré) ;
• Un dispositif de vidange (système de régulation et trop-plein de sécurité vers le réseau d’eau pluviale).

± Suggestions de conception

- Accès : Les toitures stockantes ne doivent être accessibles que pour des raisons d’entretien.
- Installations : Les toitures terrasses comportant des installations techniques telles que chau"eries, dispositifs 
de ventilation mécanique contrôlée, conditionnement d’air, machinerie d’ascenseurs, ne sont pas aptes à retenir 
temporairement les eaux pluviales.
- Bâtiment porteur : Sur une construction neuve, le bâtiment doit être conçu pour supporter la surcharge imposée par 
la rétention des eaux pluviales. Pour un bâtiment ancien, la véri!cation de l’aptitude de l’élément porteur à supporter 
la surcharge créée par l’eau retenue est impérative.
- Conception : Les reliefs sont en béton armé (murets, supports d’ancrage, etc..) et leur hauteur minimale est de            
0,25 m au-dessus du gravillon. Le revêtement du toit doit être protégé par une couche de gravillon.

± Recommandations d’entretien

L’entretien des toitures stockantes consiste en une visite régulière (2 par an au minimum) a!n de veiller au bon état des 
évacuations. Dans le cadre de ces visites, il importe que les feuilles soient ramassées et que la végétation parasite qui 
se développe soit arrachée pour prévenir le colmatage des évacuations. Par ailleurs, les mousses doivent être retirées 
tous les trois ans en moyenne sur le dispositif de régulation. L’usage de produits anti-mousse ou phytosanitaires est 
proscrit a!n de ne pas polluer l’eau.

Exemple de constitution d’une toiture terrasse stockante
(Source : Missions Inter-Services de l’Eau)

Fiche n°6
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Fiche n°7 
Toit terrasse stockant végétalisé

Principe

Le principe du stockage sur toiture consiste à pro!ter de l’espace consacré à la toiture pour y retenir temporairement 
les eaux pluviales. Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’eau s’in!ltre dans une couche de terre végétale avant d’être 
soit absorbée par les végétaux, soit restituée au réseau.

Cette technique se montre tout à fait adaptée aux zones urbaines denses, tant 
d’un point de vue économique qu’architectural. Elle permet de ralentir les 
écoulements d’eaux pluviales vers le réseau et participe à l’évapotranspiration. 

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution, régulation de débit, technique alternative
Emprise foncière : Correspond à la surface du toit (pas d’emprise foncière supplémentaire)
Usage courant : Récupération d’eaux de toitures
 Adapté à la gestion individuelle et collective

Avantages

£ Pas d’emprise foncière supplémentaire
£ Bonne intégration dans le tissu urbain
£ Adaptable aux toitures traditionnelles
£ Permet une certaine isolation thermique du 

bâtiment concerné
£ Faible surcoût à la réalisation

Inconvénients

£ Bonne étanchéité impérative
£ Entretien régulier
£ Nécessité d’une réalisation soignée faite par des 

entreprises quali!ées
£ Choix d’une végétation adaptée aux conditions 

locales (ensoleillement, vents dominants…) et aux 
milieux extrêmes

£ Surcoût possible lié au renforcement :
• De la structure porteuse
• De l’étanchéité

£ Inadapté aux toitures comportant des locaux 
techniques (chau"erie,…)

£ Dispositions du PLU permettant la mise en oeuvre 
de toitures végétalisées 

Toiture végétalisée d’un bâtiment des Archives 
Départementales (Photo CG94)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’eau de pluie s’in! ltre dans une couche de terre puis est absorbée par la végétation présente sur la toiture (évapo 
transpiration) et restituée vers l’aval via une couche drainante.

La constitution type des toitures stockantes végétalisées est la suivante :

La couche ! ltrante (laine de verre ou géotextile) retient les éléments ! ns de la terre végétale. Le substrat de terre 
végétale a une épaisseur qui varie selon la végétation à implanter (de 0,30 à 1 m environ).

Un dispositif de vidange doit également être installé (système de régulation et trop-plein de sécurité).

± Suggestions de conception

- Toiture : L’intégration est possible sur tout type de toiture, plate ou en pente (jusqu’à 20%).
- Choix du substrat : La qualité du substrat va conditionner le bon développement de la végétation. Par ailleurs, il 
n’a pas vocation à stocker l’eau, car il y aurait alors un risque d’asphyxie des racines des plantes. Il doit donc être 
complété par un ouvrage de drainage de la toiture. Il faut également déterminer si le substrat devra supporter les 
déplacements sur le toit ou être préservé, ce qui implique alors de prévoir des allées de circulation.
- Choix de la végétation : Il doit tenir compte de di" érents paramètres, comme n’importe quelle culture :

• Fréquence des pluies
• Exposition aux vents
• Taux d’ensoleillement, exposition et ombres des autres bâtiments
• Températures moyennes et extrêmes par saison

- Accès à la toiture : Il devra être adapté en fonction du type de végétalisation choisi, pour tenir compte de la fréquence 
d’intervention, de la nécessité d’acheminer du matériel d’entretien ou des matériaux pour la culture.
- Installations : Les toitures terrasses comportant des installations techniques telles que chau" eries, dispositifs 
de ventilation mécanique contrôlée, conditionnement d’air, machinerie d’ascenseurs, ne sont pas aptes à retenir 
temporairement les eaux pluviales.
- Bâtiment porteur : Sur une construction neuve, le bâtiment doit être conçu pour supporter la surcharge imposée par 
la rétention des eaux pluviales. Pour un bâtiment ancien, la véri! cation de l’aptitude de l’élément porteur à supporter 
la surcharge, qui est créée par la structure rapportée et par l’eau retenue, est impérative.

± Recommandations d’entretien

- L’entretien des toitures stockantes consiste en une visite régulière (2 fois par an au minimum) a! n de veiller au bon 
état des évacuations. Dans le cadre de ces visites, il importe que les feuilles soient ramassées et que la végétation 
parasite qui se développe soit arrachée pour prévenir le colmatage des évacuations. Par ailleurs, les mousses doivent 
être retirées tous les trois ans en moyenne sur le dispositif de régulation.

- La toiture végétalisée demande davantage d’entretien qu’une simple toiture stockante : la végétation doit être 
entretenue et notamment arrosée en période sèche et taillée si nécessaire.

Exemple de constitution d’une toiture terrasse stockante végétalisée
(Source : Missions Inter-Services de l’Eau)

Fiche n°7
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Fiche n°8 
Espace public inondable

Principe

L’espace public inondable consiste à créer une zone de stockage des eaux pluviales par inondation temporaire de 
tout ou partie d’un espace public (place, aire de jeux, terrain de sport).

Cet espace permet un volume de stockage supplémentaire en cas d’événement pluvieux intense.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution ou stockage/in!ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable à imperméable
Emprise foncière : Importante
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de parking…
 Adapté à la gestion collective

Avantages

£ Intégration dans les espaces verts et les espaces 
urbains

£ Mutualisation des usages en ajoutant une fonction 
hydraulique à la fonction initiale de l’espace public 
(place, aire de jeux, terrain de sport)

£ Peu de technicité et faible coût de réalisation et 
d’exploitation

Inconvénients

£ Acceptation par la population

£ Possibilité de connexion avec un bassin de 
stockage enterré :

• pour les pluies courantes : a!n de retarder 
l’inondation de l’espace public,

• pour les pluies importantes : a!n de limiter le 
volume de stockage sur l’espace public,

• en vue de la réutilisation des eaux pluviales : 
pour l’arrosage des espaces verts ou le 
nettoyage des voiries.

Espace public inondable
Parc départemental et parking inondable de la Plage Bleue à Valenton (photos CG94)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation se fait par ruissellement direct ou par canalisations/avaloirs et sa vidange s’e"ectue par in!ltration ou 
à débit régulé vers l’aval.

± Suggestions de conception

- Prétraitement : Des équipements de prétraitement doivent être prévus pour limiter les apports de !nes sur l’espace 
et assurer son accessibilité et sa remise en fonctionnement complète après la pluie.
- Informations aux riverains : Les riverains doivent être informés du caractère inondable du site et de son fonctionnement 
en temps de pluie.
- Alimentation de la zone : La fréquence et les hauteurs d’inondation acceptables doivent être dé!nies en fonction 
des usages de l’espace.

± Recommandations d’entretien

- Des visites d’entretien régulières doivent être prévues pour le nettoyage des ouvrages d’alimentation et de vidange 
et l’entretien des espaces verts : tonte régulière, fauchage et nettoyage des déchets divers. Un entretien particulier 
est nécessaire après la pluie pour enlever les matériaux de charriage et les déchets.

Fiche n°8
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Fiche n°9 
Bassin en eau et mare

Principe

Le bassin en eau est un espace qui permet le stockage temporaire des eaux avant leur restitution au réseau ou leur 
in!ltration dans le sol. Les bassins en eau et les mares peuvent avoir un intérêt pour le paysage et la biodiversité.

Ils peuvent être étanchéi!és en partie basse, a!n de conserver un niveau d’eau en permanence. Lors d’événements 
pluvieux, le niveau d’eau s’élève temporairement pour retenir puis vidanger à débit régulé les eaux de ruissellement, 
ou bien les in!ltrer.

Les bassins en eau sont de préférence mis en place dans des zones habituellement humides.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution et/ou stockage/in!ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable à imperméable
Emprise foncière : Importante
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de parking…
 Adapté à la gestion collective

Avantages

£ Volumes de stockage importants
£ Bonne intégration paysagère
£ Pas de contrainte morphologique
£ Réserve pour l’arrosage
£ Des phragmites ou roselières peuvent 

améliorer l’épuration de l’eau – utilisation de la 
phytoremédiation

£ Création de zones humides écologiquement 
intéressantes

Inconvénients

£ Entretien régulier indispensable
£ Coût élevé
£ Emprise foncière importante
£ Niveau minimal à maintenir en période sèche
£ Risque de nuisances olfactives par manque 

d’entretien
£ Prétraitement nécessaire pour limiter le colmatage 

et la pollution (dégrillage, dessablage, déshuilage)

            Bassin départemental de la Ferme des Bordes
à Chennevières-sur-Marne (photo CG94)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation se fait par ruissellement direct ou par canalisations/avaloirs et sa vidange s’e"ectue à débit régulé vers 
l’aval et/ou par in!ltration.
Dans le cas où l’in!ltration dans le sol est proscrite, le bassin en eau doit être isolé du sous-sol par un revêtement 
d’argile ou une géomembrane, a!n d’éviter tout risque de pollution accidentelle de la nappe.

± Suggestions de conception

- Emplacement du bassin : 
• Position dans un point bas pour assurer un fonctionnement gravitaire, plus facile à mettre en œuvre ;
• Accès aisé pour l’entretien ;
• L’installation de dispositifs de prétraitement en amont du bassin est recommandée (dégrilleur, dessableur, 

déshuileur) ;
• Le bassin doit permettre de con!ner les pollutions accidentelles.

- Nature du sol : La capacité d’in!ltration du sol et/ou du sous-sol détermine si la vidange (ou une partie de la vidange) 
est possible par in!ltration. Lors de la conception de l’aménagement, il faut dans ce cas éviter de compacter le sol et 
les berges pour ne pas diminuer cette capacité.
- Etanchéité : Pour la réalisation de l’étanchéité, plusieurs méthodes peuvent être employées : argile compactée (c’est 
le plus économique), géomembrane, ciment, béton bitumineux. Des cailloux grossiers posés sur l’étanchéité jouent 
le rôle de !ltre de la pollution.
- Alimentation en eau : Les surfaces collectées doivent être su#santes pour garantir un apport permettant à la fois de 
maintenir la qualité de l’eau et de compenser les pertes par évaporation.
- Choix des végétaux plantés : Ils doivent supporter des périodes de submersion et des périodes sèches.

± Recommandations d’entretien
- La qualité de l’eau du bassin en eau doit être régulièrement surveillée, notamment pour éviter la prolifération 
d’espèces indésirables comme les moustiques. Les plantes doivent être éclaircies annuellement.

- Des visites régulières permettent de nettoyer le bassin des déchets divers qui peuvent y être jetés. Deux visites 
d’entretien par an au minimum doivent être prévues pour le faucardage, le nettoyage des ouvrages de vidange et de 
régulation et celui des installations de prétraitement (regard de décantation, panier dégrilleur,…).

- En cas de pollution accidentelle, un curage particulier suivant le type de pollution doit être réalisé.

Fiche n°9
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Fiche n°10 
Bassin sec à ciel ouvert

Principe

Le bassin à ciel ouvert sec est un espace qui permet le stockage temporaire des eaux avant leur restitution au réseau 
et/ou leur in!ltration. Il peut être bétonné, imperméabilisé en partie ou enherbé en fonction de l’exutoire.

Un bassin à ciel ouvert sec est destiné à se remplir uniquement lors d’événements pluvieux. Par temps sec, le bassin 
peut avoir un autre usage (aire de loisirs, jardin…).

Son implantation permet d’écrêter le débit de pointe d’une pluie, ce qui permet en particulier de gérer des évènements 
pluvieux intenses.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution et/ou stockage/in!ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable à imperméable
Emprise foncière : Importante
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de parking…
 Adapté à la gestion collective

Avantages

£ Volumes de stockage importants
£ Bonne intégration paysagère
£ Entretien facile
£ Pas de contrainte morphologique
£ Possibilité de mutualisation de la fonction 

hydraulique avec un espace multifonctionnel (aire 
de loisirs par exemple)

£ Peu de technicité, faible coût à la réalisation et à 
l’exploitation

Inconvénients

£ Entretien régulier indispensable pour limiter les 
risques de colmatage et de stagnation des eaux

£ Emprise foncière importante
£ Prétraitement nécessaire pour limiter le colmatage 

et la pollution (dégrillage, dessablage, déshuilage)
£ Risque de nuisances olfactives par manque 

d’entretien
£ En cas de pollution accidentelle, nécessité de 

curage de l’ouvrage et de remplacement des 
dispositifs d’étanchéité.

Bassin face à l’entrée de la ZAC des Petits Carreaux
à Bonneuil-sur–Marne (94)

Transport en Commun en Site Propre de la ligne 393 (Photo DSEA)

Bassin à Limeil-Brévannes (Photo DSEA)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation du bassin se fait par ruissellement direct ou par canalisations/avaloirs et sa vidange s’e"ectue à débit 
régulé vers l’aval et/ou par in!ltration dans le sol.

Dans le cas où l’in!ltration dans le sol est proscrite, le bassin doit être isolé du sous-sol par une géomembrane qui 
permet d’éviter tout risque de pollution accidentelle de la nappe.

± Suggestions de conception

- Emplacement du bassin : 
• Position dans un point bas pour assurer une alimentation gravitaire, plus facile à mettre en œuvre ;
• Accès aisé pour l’entretien ;
• L’installation de dispositifs de prétraitement en amont du bassin est recommandée (dégrilleur, dessableur, 

déshuileur) ;
• Le bassin doit permettre de con!ner les pollutions accidentelles (par exemple, il peut être prévu de mettre en 

place des bâtardeaux).
- Drainage : L’installation d’un réseau de drainage, ou d’autres aménagements type cunette ou modelage de terrain, 
permet d’éviter que des zones boueuses ne se forment en fond de bassin.
- Nature du sol/du sous-sol : La capacité d’in!ltration du sol et/ou du sous-sol détermine si la vidange (ou une partie 
de la vidange) est possible par in!ltration. Lors de la conception de l’aménagement, il faut éviter de compacter le sol 
pour ne pas diminuer cette capacité. 

± Recommandations d’entretien

- Les bassins à ciel ouvert secs enherbés sont entretenus comme des espaces verts : tonte régulière, fauchage et 
nettoyage des déchets divers. Un entretien particulier est nécessaire après la pluie pour enlever les matériaux de 
charriage.

- Un nettoyage régulier (type balayage) est recommandé dans le cas d’un bassin à ciel ouvert revêtu.

- L’entretien consiste principalement à maintenir en état par un nettoyage régulier (deux fois par an) les dispositifs 
d’alimentation, de vidange et de prétraitement s’il y en a.

- Le !ltre (cailloux grossiers) et l’étanchéité sont à renouveler tous les 20 à 30 ans. 

- En cas de pollution accidentelle, selon le type de pollution, un curage voire un décapage doit être réalisé et les 
dispositifs d’étanchéité doivent être remplacés.

Fiche n°10
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Fiche n°11 
Structure réservoir d’in!ltration

Principe

Une structure réservoir d’in!ltration est un ouvrage qui stocke les eaux pluviales dans un matériau poreux, un 
matériau plastique à coe#cient de vide élevé ou un matériau naturel (gravillons). Les eaux pluviales stockées sont 
ensuite in!ltrées dans le sol.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/in!ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable
Emprise foncière : Faible car structure intégrée sous un revêtement aménageable
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de parking…
 Adapté à la gestion collective des eaux pluviales

Avantages

£ Bonne intégration paysagère
£ Emprise foncière faible (implantation possible sous 

un parking, voie de passage, ...)
£ Dépollution e#cace par décantation des polluants 

dans les matériaux de la structure
£ Pas d’encombrement par des feuilles

Inconvénients

£ Très sensible au colmatage
£ Entretien complexe à mettre en œuvre
£ Assez coûteux
£ Risques de nuisances olfactives par manque 

d’entretien
£ Pas adapté aux fortes pentes
£ En cas de pollution accidentelle, la structure doit 

être remplacée

Mise en place d’une structure drainante à Ozoir la Ferrière en 
Seine-et-Marne (source : AESN)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

Le revêtement de surface peut être constitué de dalles et pavés poreux, d’enrobés drainants ou d’un revêtement 
étanche. Classiquement, la couche de base est formée de grave poreuse ou bien de matériaux plastiques en nid 
d’abeilles (structures alvéolaires).

L’alimentation de la structure réservoir s’e" ectue par in! ltration des eaux de ruissellement lorsque le revêtement de 
surface est drainant ou par des canalisations/avaloirs lorsque ce revêtement est étanche. La vidange de la structure 
se fait ensuite par in! ltration.

L’installation de cette technique suppose que des mesures sur la capacité d’in! ltration du sol aient été e" ectuées 
au préalable. Des surverses vers le milieu naturel ou vers une canalisation d’eaux pluviales peuvent être prévues, 
notamment lorsque la perméabilité est faible.

± Suggestions de conception

- Nature du sol/du sous-sol : Pour obtenir un bon fonctionnement des structures réservoir avec in! ltration, il faut 
s’assurer que la capacité d’in! ltration du sol et/ou du sous-sol est su#  sante. Lors de la conception de l’aménagement, 
il faut éviter de compacter le sol pour ne pas diminuer cette capacité.
- Choix de la structure : Lorsqu’elle est implantée sous un parking ou une chaussée, la structure réservoir doit supporter 
la circulation des voitures et le stationnement. Si nécessaire, la structure réservoir doit également être complétée par 
un dispositif de traitement en amont (dégrilleur, décanteur, déshuileur) pour éviter le colmatage de la structure. A 
noter que les matériaux plastiques alvéolaires, plus coûteux, se colmatent moins vite que les matériaux naturels et 
sont insensibles à la plupart des agents chimiques, aux microorganismes et aux moisissures.
- Entretien : Des regards permettant l’entretien des ouvrages (avaloirs, ouvrages de prétraitement…) doivent être 
prévus lors de la conception.
- Distance : Il est conseillé d’éloigner l’ouvrage à une distance minimale de 3 mètres des arbres ou des arbustes, a! n 
d’éviter la pénétration de racines.

± Recommandations d’entretien

- L’entretien consiste principalement à maintenir en état par un nettoyage régulier (hydrocurage et aspiration une 
fois par semestre) les dispositifs d’alimentation et de prétraitement s’il y en a.
- Un nettoyage régulier du revêtement de surface est nécessaire. 
- En cas de pollution accidentelle, la structure doit être remplacée.

Schémas de fonctionnement de structures réservoirs d’in! ltration avec revêtement poreux (gauche) et revêtement étanche (droite) 
(Source : Grand Lyon)

Fiche n°11
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Fiche n°12 
Structure réservoir étanche

Principe

Une structure réservoir d’in!ltration est un ouvrage qui stocke les eaux pluviales dans un matériau poreux, un 
matériau plastique à coe#cient de vide élevé ou un matériau naturel (gravillons). L’eau est ensuite restituée au réseau 
selon un débit régulé et déterminé par le zonage pluvial.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution, technique alternative
Nature du sol : Imperméable
Emprise foncière : Faible car structure intégrée sous un revêtement aménageable
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de parking…
 Adapté à la gestion collective des eaux pluviales

Avantages

£ Bonne intégration paysagère
£ Emprise foncière faible (implantation possible sous 

un parking, voie de passage, ...)
£ Dépollution e#cace par décantation des polluants 

dans les matériaux de la structure
£ Pas d’encombrement par des feuilles

Inconvénients

£ Très sensible au colmatage
£ Entretien complexe à mettre en œuvre
£ Assez coûteux
£ Risques de nuisances olfactives par manque 

d’entretien
£ Pas adapté aux fortes pentes
£ En cas de pollution accidentelle, la structure doit 

être remplacée

Structure réservoir mise en œuvre au collège Brossolette 
du Perreux-sur-Marne (photo DSEA)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

Le revêtement de surface peut être constitué de dalles et pavés poreux, d’enrobés drainants ou d’un revêtement 
étanche. Classiquement, la couche de base est formée de grave poreuse ou bien de matériaux plastiques en nid 
d’abeilles (structures alvéolaires).
L’alimentation de la structure réservoir s’e" ectue par in! ltration des eaux de ruissellement lorsque le revêtement de 
surface est drainant ou par des canalisations/avaloirs lorsque ce revêtement est étanche. La vidange de la structure 
se fait ensuite par drainage selon un débit régulé.
La chaussée réservoir doit être isolée du sous-sol par une géomembrane qui permet d’éviter tout risque de pollution 
accidentelle de la nappe.

± Suggestions de conception

- Nature du sol/du sous-sol : Les structures réservoirs étanches sont installées lorsque l’in! ltration est proscrite dans 
le sol/le sous-sol.
- Choix de la structure : Lorsqu’elle est implantée sous un parking ou une chaussée, la structure réservoir doit supporter 
la circulation des voitures et le stationnement. Si nécessaire, la structure réservoir doit également être complétée par 
un dispositif de traitement en amont (dégrilleur, décanteur, déshuileur) pour éviter le colmatage de la structure. A 
noter que les matériaux plastiques alvéolaires, plus coûteux, se colmatent moins vite que les matériaux naturels et 
sont insensibles à la plupart des agents chimiques, aux microorganismes et aux moisissures.
- Entretien : Des regards permettant l’entretien des ouvrages (prétraitement, régulation de débit…) doivent être 
prévus lors de la conception.
- Distance : Il est conseillé d’éloigner l’ouvrage à une distance minimale de 3 mètres des arbres ou des arbustes, a! n 
d’éviter la pénétration de racines.

± Recommandations d’entretien

- L’entretien consiste principalement à maintenir en état par un nettoyage régulier (hydrocurage et aspiration une 
fois par semestre) les dispositifs d’alimentation, de vidange et de prétraitement s’il y en a.

- Un nettoyage régulier du revêtement de surface est nécessaire. 

- En cas de pollution accidentelle, la structure doit être remplacée.

Schémas de fonctionnement de structures réservoirs étanches avec revêtement poreux (gauche) et revêtement étanche (droite) 
(Source : Grand Lyon)

Fiche n°12
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Fiche n°13 
Récupération d’eau pluviale

Principe

Les citernes sont des réservoirs fermés, enterrés ou non, qui permettent la collecte, le stockage et la réutilisation des 
eaux pluviales des toitures. Les citernes ne sont pas destinées à la gestion d’évènements pluvieux intenses, car elles 
sont dimensionnées par rapport à un besoin en eau et non par rapport à l’intensité d’une pluie. Cependant, à partir 

d’un volume de quelques mètres-cube, leur présence peut participer à la réduction des 
inondations (si toutefois la citerne était vide au début de l’événement pluvieux).
Les citernes sont adaptées à la réutilisation des eaux pluviales pour l’arrosage des jardins, 
le lavage des sols, pour les sanitaires, et, à titre expérimental, pour le lavage du linge 
(sous réserve d’un traitement adapté). Les citernes hors sol, du fait de leur faible volume 
de stockage, seront utilisées pour l’arrosage des jardins et le lavage des sols. L’usage 
sanitaire est quant à lui plutôt réservé à une citerne enterrée qui dispose d’un volume plus 
important et d’un traitement adapté (cf. arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération 
des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments).
A noter que dans le cas où l’eau stockée dans la citerne est utilisée pour l’alimentation des 
sanitaires ou le lavage du linge, cette eau ! nira par être rejetée au réseau d’assainissement, 
ce qui n’est pas le cas lorsqu’elle est utilisée pour arroser le jardin.

Résumé

Technique utilisée : Stockage, technique alternative
Emprise foncière : Importante (citerne hors sol) ou faible (citerne enterrée)
Usage : Réutilisation des eaux pluviales des toitures

Avantages

£ Diminution de la consommation d’eau potable, 
respect du cycle de l’eau

£ Bien adapté à la gestion individuelle
£ Cuve en béton : utilisation d’une eau moins calcaire 

pour des besoins sanitaires
£ Cuve hors sol :

• Coût relativement faible (coût plus élevé pour 
une cuve en béton que pour une cuve en 
plastique)

• Installation facile
• Conception simple

£ Cuve enterrée :
• Mise à disposition d’un plus grand volume de 

stockage qu’une cuve hors sol
• Peu d’emprise foncière
• Peut jouer un rôle de gestion des pluies (si 

volume supérieur à 3 m3)

Inconvénients

£ Non adapté pour la lutte contre les inondations (si 
volume inférieur à 3 m3)

£ Branchement à réaliser soigneusement si utilisation 
de l’eau de pluie pour les besoins sanitaires 
autorisés (déconnexion du réseau d’eau potable)

£ Cuve hors sol :
• Emprise au sol importante
• Intégration paysagère parfois di#  cile
• Sensible au gel

£ Cuve enterrée :
• Consommation électrique du système de 

pompage
• Coût élevé, en particulier pour une cuve en 

béton 

Exemple de cuve hors-sol
Bac de récupération des eaux 

pluviales à Chevilly-Larue
( photo Cg94)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

Les citernes sont situées à proximité des habitations et connectées à l’une des gouttières du toit grâce à un récupérateur 
d’eau de pluie. Pour les citernes hors sol, l’évacuation de l’eau peut s’e"ectuer grâce à un robinet de vidange situé en 
bas de citerne et par un tuyau. La cuve enterrée doit être équipée d’une pompe pour assurer sa vidange.

± Suggestions de conception

- Matériau de la cuve : Les cuves hors sol sont généralement constituées de polypropylène ou de PEHD (Polyéthylène 
Haute Densité). Le béton est plus adapté pour une cuve enterrée. Chaque matériau présente certains avantages et 
inconvénients (temps d’installation, poids, qualité de l’eau stockée, prix, …).
- Respect des exigences règlementaires : La réalisation d’une cuve de récupération des eaux pluviales doit répondre 
aux exigences de l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur 
et à l’extérieur des bâtiments. L’utilisation d’eau de pluie est interdite à l’intérieur des établissements de santé et 
des établissements sociaux et médico-sociaux, d’hébergement de personnes âgées, des cabinets médicaux, des 
cabinets dentaires, des laboratoires d’analyses de biologie médicale et des établissements de transfusion sanguine, 
des crèches, des écoles maternelles et élémentaires.
- Précautions à prendre lors de la conception d’une citerne :

• Équiper la cuve d’un système d’aération ;
• Prévoir un trop-plein pour évacuer l’eau excédentaire si la cuve est pleine ;
• Equiper les gouttières de pré!ltres empêchant les débris végétaux (feuilles mortes) de s’introduire dans la 

cuve ;
• S’assurer que les installations hors-sol sont protégées contre le gel (notamment le dispositif de pompage) ;
• S’assurer que le réseau d’eau potable est déconnecté du réseau d’eau pluviale récupérée.

- Cas d’une cuve hors sol :
• Protéger de la lumière l’intérieur de la cuve grâce à un couvercle hermétique ;
• Choisir une cuve dont le robinet de vidange est le plus bas possible pour éviter la stagnation de l’eau dans le 

fond.
- Cas d’une cuve enterrée :

• Équiper la cuve d’un système de pompage ;
• Choisir une cuve munie d’une trappe de taille su#samment grande pour permettre l’entretien de l’intérieur ;
• En cas de pompage pour un usage sanitaire (toilettes, machine à laver), il est conseillé d’installer des !ltres à la 

sortie du système de pompage, pour retenir les particules !nes.

± Recommandations d’entretien

L’entretien des cuves de récupération des eaux pluviales consiste à vidanger l’installation une fois par an (en hiver, 
à cause du gel), la nettoyer (notamment les ori!ces de vidange et les pré!ltres) et la désinfecter pour éviter le 
développement de bactéries.

Cuve enterrée
(Source : www.sdd.re)

Schéma d’une cuve enterrée (Source : ADOPTA)

Fiche n°13
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Fiche n°14 
Puits d’in! ltration

Principe

Le puits d’in! ltration permet le stockage des eaux pluviales et leur évacuation directe dans le sol.

Le puits d’in! ltration est particulièrement adapté dans une zone où le sol est peu perméable en surface, car il 
permet l’in! ltration dans des couches perméables plus profondes. Cependant, cette technique tend à concentrer 
les polluants en in! ltrant les eaux pluviales sur une faible surface. Il est donc préférable de la mettre en place sur des 
zones présentant peu de risques de pollution.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/in! ltration, technique alternative
Nature du sol : Perméable (en surface ou en profondeur)
Emprise foncière : Faible
Usage courant : Récupération des eaux issues de la voirie, des parkings, des toitures…
 Adapté à la gestion individuelle et collective

Avantages

£ Adapté à des sols peu perméables en surface
£ Entretien simple (plus complexe cependant que 

pour les noues ou les tranchées)
£ Emprise foncière minimale
£ Très bonne intégration en milieu urbain

Inconvénients

£ Technique tributaire de l’encombrement du sous-
sol

£ Risque de colmatage (prétraitement nécessaire)
£ Risque de relargage de polluants
£ Entretien régulier nécessaire
£ Nécessité de prévoir un accès à l’ouvrage pour 

l’entretien
£ Coût d’investissement et d’entretien important 

Puits d’in! ltration (source : Communauté de Communes 
Epernay Pays de Champagne)

Emplacement d’un puits d’in! ltration
 (Source : ADOPTA)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

Le puits peut être alimenté directement par les gouttières des particuliers, après ruissellement sur le terrain naturel, 
ou par des canalisations. Il peut être utilisé pour compléter des dispositifs de stockage ou de traitement.

Le puits peut être creux ou comblé de matériaux poreux qui assurent la stabilité de l’ouvrage (cailloux, graves).

± Suggestions de conception

- Nature du sol : La nature et la perméabilité du sol doivent être étudiées en amont de la conception. En e" et, le 
dimensionnement du puits dépend notamment de la profondeur et de la perméabilité de la couche de sol où l’on 
in! ltre.
- Précautions de construction : De nombreux paramètres doivent être respectés (distances vis-à-vis des habitations, 
des arbres/arbustes, protection des parois, distance entre le fond du puits et la nappe, emplacement dans une partie 
basse,…). Ils devront faire l’objet d’une attention particulière lors de la conception.
- Prévention contre une pollution : Le puits d’in! ltration est un dispositif d’évacuation des eaux préalablement 
épurées. En cela, l’injection directe des eaux pluviales dans la nappe est proscrite. Un dispositif de prétraitement et 
un décanteur, alimentant le puits par surverse, doivent être installés. Ils permettent de limiter la pollution de la nappe 
et le colmatage du puits. Un puits ne peut pas être installé sur une surface très polluée ou susceptible d’être polluée 
accidentellement (parkings, stations essence).
- Accès au puits : Il doit être sécurisé par un tampon amovible de visite et il est préférable qu’il reste visible pour que 
l’ouvrage demeure apparent et que son existence soit toujours connue.

± Recommandations d’entretien

Pour minimiser le colmatage, il faut prévoir environ deux fois par an une visite d’entretien et un nettoyage du 
dégrilleur, du regard de décantation et des avaloirs. Pour un puits couvert, la végétation recouvrant le puits doit être 
entretenue et la terre en surface doit être remplacée si elle est tassée. Les surfaces drainées doivent être nettoyées 
par aspiration.

Lorsque le puits ne fonctionne plus (débordements fréquents), il faut procéder à un curage ou un pompage. Le 
remplacement du géotextile et des cailloux grossiers doit être prévu tous les 3 à 5 ans.

En cas de pollution accidentelle, il faut pomper la pollution et changer les matériaux.

Vue en coupe d’un puits d’in! ltration
(Source : Conseil Général de Saône et Loire)

Fiche n°14
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Fiche n°15 
Bassin enterré

Principe

Le bassin enterré est un bassin couvert qui permet le stockage temporaire des eaux avant leur restitution au réseau. 
Il peut être recouvert par d’autres aménagements, ce qui en optimise l’emprise foncière.

Résumé

Technique utilisée : Stockage/restitution
Nature du sol : Perméable à imperméable
Emprise foncière : Faible emprise foncière au sol
Usage courant : Récupération d’eaux de voirie, de parking…
 Adapté à la gestion collective

Avantages

£ Volumes de stockage importants
£ Emprise foncière mutualisable avec d’autres 

aménagements

Inconvénients

£ Entretien régulier indispensable pour limiter les 
risques de colmatage et de stagnation des eaux

£ Coût élevé (plus élevé qu’un bassin à ciel ouvert)
£ Prétraitement nécessaire pour limiter le colmatage 

et la pollution (dégrillage, dessablage, déshuilage)
£ Nécessité de prévoir un accès pour l’entretien

Structure réservoir mise en œuvre au collège Brossolette 
du Perreux-sur-Marne (photo DSEA)
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Précisions techniques

± Fonctionnement

L’alimentation se fait par ruissellement direct ou par canalisations/avaloirs et sa vidange s’e"ectue à débit régulé vers 
l’aval.

± Suggestions de conception

- Emplacement du bassin 
• Position dans un point bas pour assurer une alimentation gravitaire, plus facile à mettre en œuvre ;
• L’installation de dispositifs de prétraitement en amont du bassin est recommandée (dégrilleur, dessableur, 

décanteur) ;
• Le bassin doit pouvoir être totalement isolé hydrauliquement du réseau d’assainissement auquel il appartient. 

En particulier, il doit permettre de con!ner les pollutions accidentelles.
- Entretien : Un accès à tous les compartiments de l’ouvrage doit être prévu lors de la conception. 
- Emprise foncière : L’installation d’un tel ouvrage nécessite qu’un emplacement (dont la surface au sol est déterminée 
en fonction du volume à stocker et d’autres données foncières, constructives et économiques) soit disponible et 
aménageable. Néanmoins, une fois construit, le bassin peut être recouvert par d’autres aménagements (jardin, aire 
de loisirs, parking…) ce qui permet de mutualiser son emprise foncière. 
- Cas particulier d’une canalisation surdimensionnée : Dans le cas où aucun emplacement ne serait disponible, 
une solution consiste à créer une canalisation d’eaux pluviales surdimensionnée avec une faible pente. En e"et, les 
conduites d’eaux pluviales, placées sous un espace public, ne nécessitent l’acquisition d’aucune emprise foncière.
Le volume de stockage est fonction du diamètre de la ou des canalisations.

± Recommandations d’entretien

- Le bassin doit être complètement vidangé entre deux pluies pour que la totalité de son volume de stockage puisse 
être mobilisée avant le second événement.

- Deux visites d’entretien plus conséquentes par an au minimum doivent être prévues pour le nettoyage des ouvrages 
de vidange et de régulation et celui des installations de prétraitement (regard de décantation, panier dégrilleur,…).

Fiche n°15
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1. Le cadre institutionnel 

La Communauté d’Agglomération du Val-de-Bièvre est compétente en matière de 
« collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés », depuis le 1er janvier 
2006. Si elle gère la collecte des déchets sur son territoire, elle en a transféré le traitement à 
deux syndicats : le SYCTOM et le SIEVD. La CAVB prend également en charge la collecte 
et le traitement des déchets de propretés, d’entretien de la voirie. 
 
Par le biais de la Communauté d’Agglomération, la commune du Kremlin-Bicêtre adhère au 
SYCTOM, établissement public au service de 84 communes représentant 5,5 millions 
d’habitants dans 5 départements franciliens : Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-
de-Marne et Yvelines qui assure le traitement des déchets. 

2. La collecte  

2.1 La collecte en porte à porte  

Sur le territoire communautaire la collecte des déchets est réalisée soit en porte à porte, 
avec une mise à disposition de bacs ; soit en mettant à disposition des usagers des points 
d’apport volontaire pour des flux identifiés. La plus grande partie des déchets ménagers et 
assimilés (DMA) ainsi que celle des déchets d’activité économique (DAE) est collectée en 
porte à porte. 
 
La collecte est sélective grâce à l’usage de trois bacs : 

 La collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR), dans les bacs à couvercle 
bordeaux, se fait 3 fois par semaines : lundi, mercredi et vendredi.  

 Les emballages recyclables des bacs jaunes sont collectés chaque lundi et 
vendredi. 

 Les poubelles vertes de verre sont ramassées tous les vendredis.  
 
En 2011, 8 669 tonnes de déchets ont été ramassées au Kremlin-Bicêtre, soit 326 kg 
de déchets par habitant et par an. 
 
Récemment la Communauté d’Agglomération du Val-de-Bièvre s’est engagée dans un 
programme de mise en place de conteneurs enterrés pour la collecte des OMR, des 
recyclables et du verre. Ces opérations sont mises en œuvre actuellement sur des 
programmes neufs d’habitat collectif. Elles n’ont pas concerné le Kremlin-Bicêtre jusqu’à 
présent. Toutefois, l’opération d’aménagement des espaces extérieurs dits « Bergonié », rue 
P. Pinel, prévoit la mise en place de conteneurs enterrés sur le site à échéance fin 2015. 

2.2 La collecte des objets encombrants 

Au Kremlin-Bicêtre, la CAVB a mis en place un service de régie pour la collecte des objets 
encombrants. 
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L’équipe est composée de 6 agents dont 3 chauffeurs poids-lourds. 
 
Les encombrants peuvent être ramassés gratuitement en réservant au préalable à un 
numéro vert est mis à disposition de la population. 
 
En 2013, 1994 appels ont donné lieu au ramassage des encombrants de particuliers (-
11,26% par rapport à 2012). Afin d’éviter la prolifération de dépôts sauvage, la ville recense 
quotidiennement tous les objets encombrants déposés sur le domaine public. L’information 
est transmise au service déchets ménagers qui en assure la collecte. 

2.3 La collecte des déchets verts 

Le Kremlin-Bicêtre dispose de cette prestation, uniquement dans les zones pavillonnaires 
d’habitat individuel, du 1er mars au 30 novembre. Ces déchets sont préalablement 
rassemblés dans des sacs en papier kraft biodégradables mis gratuitement à la disposition 
des usagers. 
 
Le reste de l’année, ils sont à jeter avec les ordures ménagères. 
 
En complément de cette collecte, le compostage est un autre mode de gestion des déchets 
verts que la Communauté d’agglomération privilégie. A cet effet, l’opération de promotion du 
compostage individuel a été poursuivie en 2013. 
 
Quatre modèles de composteurs sont proposés aux habitants (400 ou 600 litres bois et 
plastiques). 2 000 composteurs ont été distribués dans la Communauté d’Agglomération 
du Val-de-Bièvre depuis la mise en place de l’opération en 2009. 
 
Le compostage en habitat vertical est également encouragé par la Communauté 
d’Agglomération du Val-de-Bièvre. Fin 2013, une quinzaine de résidences avait mis en place 
ce dispositif grâce à l’accompagnement de la CAVB, en partenariat avec une association 
spécialisée : OMBRIC ETHIQUE. 
 
L’objectif poursuivi est de proposer une solution de traitement des déchets verts « in situ » 
avec l’avantage de pouvoir utiliser pour son jardin un compost naturel mais aussi de 
participer à la réduction de la production de déchets en incitant les habitants à déposer dans 
le composteur la part de déchets de cuisine fermentescibles 

2.4 La collecte des déchets toxiques 

A cet effet, un véhicule dit « Planète » stationne aux différents endroits définis avec les 
communes à raison d’une à deux fois par mois pour collecter les DMS (déchets ménagers 
spéciaux). 
 
Les déchets toxiques (de bricolage, de jardinage, d’éclairage, contenant des métaux lourds 
ou liés aux véhicules) peuvent être déposés à la déchetterie intercommunale du SYCTOM. 
 
Les médicaments périmés ne font pas l’objet d’une collecte directe et doivent être rapportés 
en pharmacie afin qu’ils soient éliminés dans les conditions réglementaires. 
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2.5 La collecte des gravats 

Il n’y a pas de collecte de gravats organisé par la Communauté d’Agglomération du Val-de-
Bièvre. 
 
Il convient de les emmener directement à la déchèterie de Chevilly-Larue du SYTCOM, ou 
de les déposer sur la déchèterie mobile la plus proche de leur lieu de résidence. 

2.6 La collecte en déchetterie 

Deux déchèteries réservées aux particuliers sont accessibles gratuitement et facilement 
depuis le Kremlin-Bicêtre (moins de 3 km) :  

 la déchetterie intercommunale du SYCTOM à Ivry-sur-Seine, ouverte tous les jours 
de 10h à 18h (déchets de bricolage, déchets verts, déchets toxiques, textiles, 
appareils électriques et électroniques usagés). 

 la déchetterie de « La Poterne des Peupliers » à Paris XIIIème arrondissement, 
ouverte tous les jours de 9h30 à 19h (déchets de bricolage, déchets verts, déchets 
toxiques, appareils électriques et électroniques usagés). 

 
Le Kremlin-Bicêtre pourrait éventuellement bénéficier de la future déchetterie communale 
sur Ivry-sur-Seine en projet. 
 
Les habitants de la Communauté d’Agglomération du Val-de-Bièvre, dont les kremlinois, 
peuvent également profiter d’une déchetterie mobile tous les troisièmes samedis du mois, 
rue Marcel Sembat (en face du Centre Technique Municipal) de 9h à 13h. Cette déchetterie 
accueillent les déchets habituellement acceptés en déchetterie ordinaire. 

2.7 Synthèse : répartition des tonnages de déchets traités par 
type de flux en 2013 

 

FLUX DE DECHETS COLLECTES KREMLIN-BICÊTRE 

Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 7 295 
Collecte sélective des recyclables (MMX) 805 
Verre 385 
Journaux-Magazines  
Encombrants 455 
Déchets ménagers spéciaux (DMS) 1 
Déchets verts en PAP 26 
Déchets verts CTM  
Déchets des CTM (gravats, dépôt sauvages) 96 
DEEE (tous points de collecte confondus)  
TOTAL 9 063 

Chiffres données en tonnes - Source : rapport annuel 2013 sur le prix et la qualité du service 
public de gestion des déchets ménagers et assimilés, Communauté d’Agglomération de Val-
de-Bièvre 
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3. Le traitement des déchets 

La commune du Kremlin-Bicêtre en tant qu’adhérente au SYCTOM, bénéficie du centre de 
traitement des déchets situé à Paris 13e arrondissement.  

3.1 Le centre multi-filière d’Ivry Paris XIIIème 

Le centre d’Ivry Paris XIIIème, exploité par l’entreprise SITA, assure le tri et l’incinération des 
déchets provenant du Kremlin-Bicêtre et de 13 autres communes (15 pour l’incinération). 

3.1.1 Le centre de tri des déchets recyclables 

L’objectif du tri est :  

 D’éliminer les erreurs de tri des ménages. 

 De trier les emballages et les journaux - magazines pour les conditionner (mise en 
balle ou en paquet), les stocker et les évacuer vers les industriels du recyclage. 

 
Pour se faire, la chaine de tri est composée :  

 D’une zone de stockage des produits apportés. 

 D’une ligne de tri avec un tri manuel, un tri granulométrique (séparant les déchets 
par taille), magnétique (pour les métaux ferreux), spectrométrique et visuelles 
(séparant les déchets par matières). 

 D’une zone de conditionnement (mis en balle par catégorie) 

 D’une zone de stockage des produits conditionnés (avant évacuation). 
 
En 2013, le site a réceptionné 28 568 tonnes de déchets dont 18 675 ont pu être valorisé 
auprès des usines privées industrielles de recyclage. 
 
Au Kremlin-Bicêtre, la collecte sélective des déchets recyclables représente 31 kg par 
habitant en 2013. 

3.1.2 Le centre d’incinération  

Les déchets ménagers résiduels sont incinérés sur ce même site. L’incinération des déchets 
permet de les valoriser en créant de l’énergie :  

 De la vapeur d’eau alimentant le chauffage urbain, vendu à la Compagnie 
Parisienne de Chauffage Urbain. 

 De l’électricité dont une partie est revendue à EDF. 

 De la ferraille et mâchefers revendus aux centres de recyclage. 

 
En 2013, 685 787 tonnes de déchets ménagers ont été incinérées, dont 277 kg par 
habitant au Kremlin-Bicêtre en 2013. 
 
Les fumées issues de processus d’incinération sont traitées et analysées en continu. 
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3.2 Les installations de stockage de déchets 

Pour traiter les déchets dit ultimes, c’est-à-dire les déchets dont a été extraite la part 
valorisable, ou qui ne peuvent pas être valorisés dans des conditions économiques ou 
techniques acceptables, le SYCTOM fait appel à des centres privés de stockage.  
 
Les résidus d'incinération, les gravats, les encombrants non valorisés, rebuts de déchetterie, 
refus de tri des collectes sélectives et collectes traditionnelles sont alors stockés dans trois 
types de centre : 

 Installation de Stockage des Déchets Dangereux (ISDD) à Villeparisis. 

 Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) à Bouqueval, 
Soignolles-en-Brie et Claye-Souilly. 

 Installation de Stockage des Déchets Inertes (ISDI) à Claye-Souilly. 

 
 
 
 

❏ ❏ ❏ 
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Le territoire de la commune du Kremlin-Bicêtre est soumis à l’application des articles L1334-
1 à L1334-17 du Code de la Santé Publique relatif aux mesures d’urgence de lutte contre le 
saturnisme et de l’établissement d’un constat de risque d’exposition au plomb lors de la 
transaction immobilière ou de nouveaux contrats de location portant sur des logements 
construits avant le 1er janvier 1949. 
 
Les dispositions à appliquer ont été précisée par l’arrêté Préfectoral N°2000/3300 du 
19 Septembre 2000. 
 
 
 
 
 

Classement du département du Val-de-Marne en zone à risque 
d'exposition au plomb 

 
Arrêté Préfectoral N°2000/3300 du 19 Septembre 2000 

 
 
Le Préfet du Val-de-Marne, Chevalier de la Légion d'Honneur. 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 32-5 et R. 32-8 à R. 32-12. 
 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment son article R. 123-19. 
 
Vu le décret n° 991184 du 9 juin 1999, relatif aux mesures d'urgence contre le saturnisme prévues à 
l'article L. 32-5 du Code de la Santé Publique; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 1999, fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état des 
risques d'accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour 
l'application de l'article R 32.12 du Code de la Santé Publique. 
 
Vu la circulaire DGS/VS3 n° 99/533 UHC/QC/18 n° 99-58 du 30 août 1999, relative à la mise en ouvre 
et au financement des mesures d'urgences contre le saturnisme infantile. 
 
Vu la lettre du Préfet du 16 mars 2000 sollicitant l'avis du Conseil municipal de chaque commune du 
département du Val-de-Marne. 
 
Vu l'avis des conseils municipaux. 
 
Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa séance du 13 juillet 2000. 
 
Considérant que le plomb est un toxique très dangereux pour la santé publique et notamment pour 
celle de jeunes enfants. 
 
Considérant que les peintures ou revêtements contenant du plomb ont été largement utilisés dans le 
bâtiment jusqu'en 1948. 
 
Considérant dès lors que tout immeuble construit avant 1948 présente un risque potentiel d'exposition 
au plomb pour ses occupants. 
 
Considérant que la densité de logements datant d'avant 1948 est importante dans le Val-de-Marne et 
qu'il n'est pas possible de localiser avec précision une zone de concentration de ces immeubles, ceux-
ci étant répartis géographiquement sur l'ensemble du département. 
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Sur proposition du Directeur Départemental. des Affaires Sanitaires et Sociales; 
 
 
Arrête: 
 
 
Article 1er : L'ensemble du département du Val-de-Marne est classé zone à risque d'exposition au 
plomb. 
 
Article 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse unilatérale de 
vente d'achat, à tout contrat réalisant constatant la vente d'un immeuble ou partie d'immeuble affecté 
en tout ou partie à l'habitation, construit avant le 1er janvier 1948. Cet état doit avoir été établi depuis 
moins d'un an à la date de la promesse de vente ou d'achat ou du contrat susvisé. Il est réalisé selon 
les modalités prescrites par l'article R. 32-10 du Code de la Santé publique. 
 
Article 3 : L'état des risques d'accessibilité identifie toute surface comportant un revêtement avec 
présence de plomb et précise la concentration en plomb, la méthode d'analyse utilisée ainsi que l'état 
de conservation de chaque surface. Cet état est dressé par un contrôleur technique agréé au sens de 
l'article L. 111-25 du Code de la construction et de l'habitation ou par un technicien de la construction 
qualifié ayant contracté une assurance professionnelle pour ce type mission. Les fonctions d'expertise 
ou de diagnostic sont exclusives de toute autre activité d'entretien ou de réparation de cet immeuble. 
 
Article 4 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée en raison 
des vices constitués par l'accessibilité plomb si l'état des risques d'accessibilité au plomb n'est pas 
annexé aux susvisés. 
 
Article 5 : Lorsque l'état des risques révèle la présence de revêtements contenant du plomb il lui est 
annexé une note d'information générale conforme au modèle défini par l'arrêté ministériel du 12 juillet 
1999. Cet état est communiqué par le propriétaire aux occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée et à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans 
cet immeuble. En outre cet état est tenu par le propriétaire à disposition des agents ou services 
mentionnés aux articles L.1421-1 à L. 1421-3 (L. 795-1) du Code de la Santé Publique, ainsi que, le 
cas échéant, aux inspecteurs du travail et aux agents du service de prévention des organismes de 
sécurité sociale. 
 
Article 6 : Lorsque l'état des risques révèle une accessibilité au plomb au sens de l'article R. 32-2 du 
Code de la Santé Publique, le vendeur ou son mandataire en informe le Préfet à l'attention du service 
Santé Environnement de la Direction départementale des Affaires sanitaires et sociales, en lui 
transmettant une copie de cet état. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie de chaque commune du Val-de-
Marne. La publicité de cet arrêté préfectoral doit également être assurée par une inscription, à titre 
d'information, dans les documents graphiques des plans d'occupation des sols. 
 
Article 8 : Le présent arrêté sera applicable aux actes visés à l'article 2 signés à partir du 15 novembre 
2000. 
 
 
 
 
 

❏ ❏ ❏ 
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1. Dispositions générales 

Afin d’assurer la préservation de l’habitat, la loi n° 99-471 du 8 juin 1999 tend à protéger les 
acquéreurs et propriétaires de bâtiment contre les termites et autres insectes xylophages. Le 
décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 en fixe les modalités d’application, ces textes ont 
été codifiés dans le code de la construction et de l’habitation sous les articles L.133-1 à 
L.133-6 et R.133-1 à R.133-8. 
 
Tout bâtiment contaminé par les termites doit être déclaré en mairie, dans le mois suivant 
les constatations (article L.133-4). De même, dans le cas de démolition de l’habitation, les 
bois et matériaux doivent être incinérés ou traités, la déclaration de réalisation des travaux 
sera souscrite dans le mois suivant l’achèvement des opérations. 
 
Le maire après l’avis du Conseil Municipal, déclare au Préfet l’infestation de sa commune.  
 
Par délibération, le Conseil Municipal délimite le périmètre de lutte. Dans le périmètre de 
lutte, le maire peut procéder à l’injonction de recherche et d’éradication des termites à un 
propriétaire d’immeuble, même hors vente. 
 
Après délibération du Conseil Municipal, le Préfet inscrit la commune infestée dans l’arrêté 
préfectoral des communes constituant « une zone contaminée par les termites ou 
susceptible de l’être ». 
 
Lors de transactions commerciales, dans le cadre du diagnostic immobilier, un constat de 
l’état parasitaire relatif à la présence de termites, doit être fourni, l’arrêté du 29 mars 2007, 
modifié, en définit le modèle. L’état parasitaire doit être établi depuis moins de six mois 
(article R.271-5 du code de la construction et de l’habitation). La réalisation du diagnostic 
technique par un expert est conseillée. 

2. Le cas du Kremlin-Bicêtre 

Si les villes de Paris, Montrouge, Cachan, Gentilly, Villejuif, Maisons-Alfort, Ivry-sur-Seine, 
Vitry-sur-Seine, Créteil sont classées parmi les « zones contaminées par les termites ou 
susceptible de l’être », la ville du Kremlin-Bicêtre n’en fait pas partie à ce jour. 
 
Toutefois, l’attention des habitants et des opérateurs est attirée sur ce risque potentiel et la 
nécessité de déclarer toute contamination potentielle. 
 
 
 
 
 

❏ ❏ ❏ 
 




